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PREAMBULE 
 
 
 
 

En application des articles L 5214-21 et R 5214-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, dès sa création par arrêté préfectoral du 21 août 2006 la Communauté 

de communes du Pays de Fayence s’est substituée au SIVOM du Pays de Fayence et 

a intégré depuis le 1er janvier 2014 la commune de Bagnols-en-Forêt.  
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TITRE I - CREATION - DUREE - SIEGE 
 
 
1.1- Création 
 
En application du chapitre 4 du titre 1 du livre 2 du CGCT, il est créé une communauté de communes qui 
regroupe les communes de Bagnols-en-Forêt, Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, 
Seillans, Tanneron et Tourrettes. 
Son périmètre est celui des communes membres et pourra être modifié par adhésion de nouvelles communes 
ou retrait de communes membres. 
 
Elle est dénommée : 
“COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE” 
 
 

1.2- Durée 
 
La Communauté de communes est constituée pour une durée illimitée. 
 
 

1.3- Siège 
 
Le siège social est fixé à la Maison du Pays de Fayence 50 route de l’aérodrome – CS 80106 – 83 440 Fayence. 
Les réunions ayant trait au fonctionnement du conseil communautaire se dérouleront dans la salle des fêtes - 
Place Saint Jean-Baptiste - 83 440 Fayence.  
 
Les services administratifs sont fixés au Mas de Tassy 1949 R.D. 19 - CS 80106 - 83440 Tourrettes.  
 

1.4- Modifications Statutaires 
 
Les dispositions des articles L 5211-16 à L 5211-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales organisent 
les modifications statutaires relatives aux compétences de la communauté de communes, à ses conditions de 
fonctionnement et de durée et à son périmètre. 
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TITRE II - REPRESENTATION - CONSEIL - BUREAU 
 
 

2.1- Fonctionnement du Conseil Communautaire 
 
Les règles de fonctionnement de l’organe délibérant de la communauté de communes sont définies par les 
articles L 5211-1 et suivants du CGCT. 
 

2.2- Désignation du trésorier 
 
Les fonctions de trésorier de la Communauté de communes sont assurées par monsieur le trésorier de 
Fayence. Celui-ci pourra être chargé d’opérations mobilières et immobilières liées au transfert des biens 
concernés entre le SIVOM et la Communauté de communes. 
 

2.3- Fonctionnement des services 
 
La Communauté de communes créera les services et les équipements nécessaires à son fonctionnement et se 
dotera du personnel et du matériel indispensables correspondant aux besoins. 
Elle pourra bénéficier du personnel communal au travers de conventions de mise à disposition selon les 
dispositions des articles L.5211-4-1-II et L. 5214-16-1 du CGCT. 
 
La Communauté de communes contractera toutes les assurances nécessaires pour couvrir sa responsabilité 
civile, celles des élus et les risques liés à l’exercice de ses compétences (article L 5211-15 du CGCT). 

 
2.4- Le conseil communautaire 
 
La loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 a posé le principe de l’élection des 
délégués communautaires au sein des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, au suffrage universel direct par fléchage dans les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin 
de liste.  
 
Le nombre et la répartition des sièges entre les communes est déterminé par accord des communes dans les 
conditions fixées aux articles L5211-6-1 du CGCT.  
 
Au terme d’un accord local constaté par l’arrêté préfectoral n°41/2019-BCLI du 11 septembre 2019,  le nombre 
de sièges est fixé à 30 répartis comme suit: 
 

Commune Nombre de sièges par commune 

Montauroux 6 

Fayence 6 

Callian 3 

Tourrettes 3 

Bagnols-en-Forêt 3 

Seillans 3 

Saint-Paul-en-Forêt 2 

Tanneron 2 

Mons 2 

TOTAL 30 

 



  

 

Communauté de communes du Pays de Fayence – statuts 13/12/2023 

PAGE  6 

 
Le conseil communautaire se réunira au moins une fois par trimestre. 
 

2.5- Le président 
 
Le président est l’organe exécutif de la Communauté de communes. 
Ses responsabilités sont définies par les articles L 5211-2, L 5211-9 et suivants du CGCT. 
Il préside le conseil communautaire et exécute ses délibérations. 
Le président peut déléguer une partie de ses fonctions à des vice-présidents, ou en cas d’empêchement à des 
membres du Bureau. 
En cas d’empêchement à l’exercice de ses fonctions, le président est suppléé par un vice-président dans l’ordre 
des nominations. 
Conformément à l’article L 2122-22 du CGCT, le président peut recevoir certaines délégations pour 
l’administration des affaires courantes, à la suite d’une délibération du conseil communautaire. 
 

2.6- Le bureau 
 
Le bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres.  

Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur 
à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant, ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents.  

L'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-présidents supérieur à celui qui 
résulte de l'application des deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif 
et le nombre de quinze.  

Le Bureau peut recevoir certaines délégations pour l’administration des affaires courantes, à la suite d’une 
délibération du Conseil Communautaire dans les conditions fixées à l’article L5211-10 du CGCT. 
 

2.7-  Mandat 
 
Le mandat du conseil communautaire et des membres du bureau expire lors de l’installation du nouveau 
conseil communautaire suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Les conditions d’exercice du mandat des membres du conseil communautaire sont définies par les articles : 
 
L 5211 - 8, 
L 5211-12 à L 5211-15, 
R 5211-3,  
R 5211-4  et D 5211-5 du CGCT. 
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TITRE III - COMPETENCES 
 
 

3.1- Définition de l’intérêt communautaire 
 

31.1-  La notion d’intérêt communautaire résulte des impératifs suivants : 
 

- nécessité pour ses habitants et pour les visiteurs de préserver l’attractivité du territoire qui ne doit pas 
mourir ou se déprécier, victime de ses atouts. 

 
- nécessité de maîtriser la demande foncière en vue d’arriver à un palier de stabilisation de la population 
permettant d’aller au bout de ses besoins en équipements et en services publics. 

 
- contribuer à la constitution d’un tissu économique et social plus riche, non fondé sur la fuite en avant 
d’une croissance artificielle due à l’évolution de la population, mais créé au moyen des ressources des 
communes membres. 

 
- affirmer l’indépendance du territoire ainsi formé vis-à-vis des décisions extérieures, qui concernent 
cependant ses ressources et ses espaces. 

  
 31.2-  Sont d’intérêt communautaire les actions, opérations, services et équipements répondant à l’un au 
moins des critères suivants : 

 
- dont le périmètre, le champ d’application ou l’importance concerne plusieurs communes ; 
 
- qui touchent à l’intérêt général concernant le territoire, la population, les ressources ;  
 
- qui favorisent un développement économique et social durable et à plus forte valeur ajoutée ; 
 
- qui favorisent par la collaboration entre les communes membres la réalisation d’économies d’échelle. 

 

3.2- Compétences 
 
- la totalité de celles que le SIVOM exerçait jusqu’à la date de sa dissolution 
 
- des compétences nouvelles déléguées par les communes 
 
Sa mission est d’œuvrer dans l’intérêt communautaire en respectant toutefois l’identité et l’autonomie qui 
fondent la particularité des communes, de favoriser la mise en œuvre de projets de développement 
communautaires, de gérer à la place des communes les services transférés, de proposer des orientations à 
vocation intercommunale, de réaliser la coopération intercommunale axée sur la libre volonté des communes, 
d’élaborer des projets communs de développement et de gestion au sein de son périmètre de solidarité. 
 
Selon les dispositions de l’article L.5211-56 du CGCT, elle pourra assurer une prestation de services en 
fonctionnement pour le compte d’une autre collectivité territoriale, d’un autre EPCI ou d’un Syndicat Mixte, 
par dérogation au principe de spécialité territoriale qui limite son action à son périmètre. 
En application des dispositions de l’article L.5111- 4 du CGCT, elle pourra garantir des emprunts pour des 
opérations entrant dans ses compétences. 
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32.1-  Compétences OBLIGATOIRES 
 

Selon les dispositions de l’article L.5214 - 16 du CGCT 
 

321.1-  Aménagement de l'Espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, SCOT et 
schéma de secteur : 
• Etude, mise en œuvre, suivi et révision du schéma de cohérence territoriale. 
 

• Aide aux communes pour l’élaboration et le suivi de leurs documents d’urbanisme. 
 

• Chaque maire est chargé de représenter l’intérêt communautaire (tel que défini par l’article 1 
du titre III) au cours de l’élaboration des documents d’urbanisme communaux.  

 
• Politique d'acquisition en vue de la constitution de réserves foncières : 
- afin de créer des programmes de logements sociaux ou pour actifs, dès lors que les projets 
concernent plus de 25 logements,  
- afin de réaliser des zones de protection de l’environnement,  
- afin de développer l’agro-sylvo-pastoralisme, 
- et afin de favoriser le développement d’activités économiques. 

 
• Aménagement, entretien, protection, exploitation touristique des rives du Lac de St Cassien 
comprises entre les côtes NGF 147,35 et 152 dans le cadre de la convention d’occupation des 
berges de la retenue de Saint Cassien et des terrains communaux affectés à la Communauté de 
communes.  

 
321.2- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L 4251-16 
du CGCT : création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire, politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du 
tourisme, dont la création d’offices de tourisme : 
 

• Etudes et actions en faveur du développement du Pays de Fayence dans le cadre de la Stratégie 
de développement, d’Attractivité et de Transitions Economiques (SDATE) ; 

• Etudes et actions en faveur de l’aménagement des zones d’activités existantes ;  

• Etudes et actions en faveur de la dynamisation économique des centres anciens ;  

• Etudes et actions en faveur du développement du haut et du très haut débit ; 

• En matière de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire :  
o L’élaboration d’une stratégie intercommunale de développement commercial ;  

o L’expression d’avis communautaire au regard de la réglementation applicable à la 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC) ;  

o Les actions d’études et d’observations des dynamiques économiques et commerciales sur 

le territoire communautaire ;  

o Le soutien aux associations de commerçants dans leurs actions en faveur du 

développement commercial à une échelle supra communale ;  

o L’accueil et l’accompagnement de porteurs de projet dans le domaine commercial, 

notamment par le biais de partenariats ;  

o Les actions en faveur de l’intégration des TIC dans les entreprises commerciales ;  

o L’accompagnement, au niveau communautaire, d’initiatives visant à fédérer les 

commerçants, artisans, prestataires de services du territoire ;  
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• Dans le domaine du Tourisme :  
o Promotion du tourisme à l’échelle du Pays de Fayence dans le cadre d’un office de 

tourisme intercommunal (articles L133-1 à L133-10 du code du Tourisme). Le statut 
juridique et les modalités d’organisation de l’office de tourisme seront déterminés par 
délibération du Conseil Communautaire.  

o Elaboration d’une stratégie de développement touristique 
o Création et gestion d’une « Maison du Lac de Saint-Cassien » 
o Programmes concernant des opérations de création de plus de 5 gîtes d’accueil 
o Études et actions en faveur de l’aménagement de vélo-routes et voies vertes, d’itinéraires 

de rabattement vers celles-ci et de boucles locales à partir de celles-ci.  
 

• Dans le domaine agricole et forestier :  
o Maintien et développement de l’activité agro-sylvo-pastorale 

 
321.3.1- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement à savoir : 

• L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

• L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce 

cours d’eau, à ce canal ou à ce plan d’eau ; 

• La défense contre les inondations et contre la mer ; 

• La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines. 

321.3.2- Gestion de l’eau (hors Gemapi) : 
 

• Suivi de la démarche SAGE 
 

321.4- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° et 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage : 

o Aménagement, entretien et accueil des aires d’accueil des gens du voyage.  
 
321.4- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés : 

• Collecte, transport et traitement des déchets ménagers et assimilés. 
Organisation et gestion de la Collecte Sélective et de toute valorisation des déchets ménagers et 
assimilés. 
• Création de lieux de stockage et de gestion des déchets inertes (classe 3) 

• Création de lieux de stockage d’ordures ménagères résiduelles (classe 2) 

• Création de lieux de stockage et de valorisation des boues des stations d’épuration  
 

 
32.2-  Compétences OPTIONNELLES 

 
322.1-  Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : 
• Création et fonctionnement d'un chenil fourrière intercommunal. 
• Création et fonctionnement d'une fourrière intercommunale pour véhicules automobiles. 
• Elaboration, actualisation et gestion du Plan Intercommunal de Débroussaillement et 
d’Aménagement Forestier (PIDAF) et aide au développement de la filière bois. 
• Suivi de la démarche Natura 2000 
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322.2- Politique du logement et cadre de vie : 

• Politique du logement social d'intérêt communautaire et action, par des opérations d'intérêt 
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées 

• Etudes en faveur du développement des transports collectifs intra-communautaires.  
• Programme de création de logements sociaux ou pour actifs selon les préconisations du schéma 
de cohérence territoriale dès lors qu’ils comptent plus de 25 logements.  
• Etude d’amélioration paysagère des zones d’activité existantes. 

 
322.3-  Construction, entretien et fonctionnement d’équipement culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire  

• En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire ; 
construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements sportifs d’intérêt 
communautaire ; 

• Création et/ou gestion d’équipements culturels, d'intérêt communautaire. 

• Création et/ou gestion de services et d'équipements en faveur de l'enseignement de la musique 
du cinéma et de la danse, d'intérêt communautaire. 

 
322.4- Création et gestion de services publics et organisation d’événements locaux : 
• Actions en faveur du développement de l'éducation spécialisée 
• Promotion et organisation de manifestations culturelles dont la portée concerne l’ensemble des 
communes du territoire. 
• Organisation du Festival International de Quatuors à Cordes en Pays de Fayence.  
 
322.5- Développement du sport : 

• Création, aménagement, gestion et entretien des sentiers de randonnées (PR, GRP et 
promenades inscrits dans le topoguide et guide des promenades) ainsi que des circuits VTT et 
cyclosportifs d’intérêt communautaire.  

• Promotion et organisation de manifestations sportives dont la portée concerne l’ensemble des 
communes du territoire. 

 
322.6- : Création et gestion de la Maison de Services au Public du Pays de Fayence et définition 
des obligations de service public afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.  
 
322.7- Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire : 

• Voirie de desserte des zones d’activités,  

• Voirie de circulation interne des zones d’activités,  

• Création, aménagement et gestion de parcs de stationnement et de pôles de mobilités.  

322.8 Action sociale d’intérêt communautaire 

• Santé publique et accès aux soins  
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2.3- Compétences FACULTATIVES 

 
323.1-  Droit des sols : 

• Instruction des autorisations relatives au droit des sols pour les communs membres de la 
Communauté de Communes 

 

323.2- Eau : 

• Production d’eau potable, y compris le prélèvement dans le milieu par captage ou pompage, 
la protection du point de prélèvement, le traitement d’eau brute destinée à la consommation 
humaine 

• Transport, stockage d’eau 

• Distribution d’eau potable, y compris l’élaboration du schéma de distribution d’eau potable 
déterminant les zones desservies par le réseau de distribution 
 

323.3- Assainissement collectif : 

• Le contrôle des raccordements au réseau public de collecte des eaux usées 

• La collecte, y compris l’élaboration du schéma d’assainissement déterminant les zones 
desservies par le réseau de collecte des eaux usées, et le transport 

• L’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites 
 

323.4- Assainissement non collectif : 

• Vérification technique de la conception, de l’implantation et de la réalisation de 
l’assainissement non collectif 

• Contrôle diagnostic et contrôle périodique de bon fonctionnement 
 

323.5-  Eau brute d’irrigation : 

• L’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
relevant de l’irrigation agricole 

 
323.6-  Equipements - Ressources naturelles et énergétiques : 
• Service de la Distribution Publique de l'Energie Electrique (avec pouvoir concédant). 
• Etudes et actions concernant la protection et l'amélioration de la ressource en eau. 
• Etudes et réalisations en faveur du développement de la filière bois. 
• Travaux et équipement de la Maison de Pays et du Mas de Tassy. 
• Eclairage public et réseau téléphonique dans le cadre des travaux d’effacement esthétique des 
réseaux. 
• Aménagement numérique de l’espace. 

• Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques 
tel que prévu à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales.  

 
323.7- Actions Sociales : 
• Réalisation de chantiers et autres actions favorisant l'insertion sociale et la qualification 
professionnelle de personnes en difficulté. 
• Adhésion à la Mission Locale Est-Var.  
• Réalisation d'études et d’actions en faveur du maintien à domicile des personnes âgées, 
handicapées et à mobilité réduite. 
• Gestion du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) du Pays de Fayence. Gestion du service 
intercommunal Petite Enfance et Famille  
• Création, aménagement et gestion d’équipement de santé pluri-professionnel et d’intérêt 
communautaire.  
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323.8- Contribution au Développement du Secteur : 
• Prestations de services au profit d'une ou plusieurs communes, ou d'un EPCI, membres ou 
extérieures à la Communauté, dans les conditions de l’article L. 5211-56 du CGCT. 
• Etudes et Travaux sous contrat de mandat n'intéressant qu'une ou plusieurs communes 
membres ou extérieures au groupement. 
• Conventions de coopération dans les conditions des articles L. 5211- 4-1- II, L. 5214-16-1 et L. 
5721- 9 du CGCT. 
La Communauté de Communes pourra adhérer à un Pays et signer des chartes de Pays avec 
d’autres EPCI et collectivités. 

 
323.9- Sécurité : 
• Création d’une Police Intercommunale et environnementale 
• Réseau radio intercommunal 
• Versement des contributions communales au budget du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours 

 
323.9- Mobilité : 
• Organisation de la mobilité au sens de l’article L1231-1 du Code des transports 

 
 
 

TITRE IV- DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les recettes du budget de la Communauté de communes comprennent : 
 

- Les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à l’article 1609 
nonies C du code général des impôts ; 
 
- Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la Communauté de Communes ; 
 
- Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange 
de services rendus et de ventes diverses ; 
 
- Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région, du Département, des Communes et 
des établissements publics ; 
 
-  Le produit des dons et legs ; 
 
-  Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
 
-  Le produit des emprunts. 
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Avenant n°1 a la convention constitutive du GIP (Groupement 
d’Intérêt Public AREVE (Agence de Rénovation Energétique Var Est) 

 
 
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du 
droit, notamment ses articles 99 et 102,  
 
Vu le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public,  
 
Vu la Convention Constitutive du Groupement d'intérêt Public AREVE, approuvée par arrêté 
préfectoral n° 89/2016 BCL du 28 décembre 2016,  
 
Vu la délibération n°160628/4 du 28 juin 2016 du Conseil Communautaire approuvant 
l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays de Fayence au GIP AREVE, 
 
Vu les délibérations de l'Assemblée Générale du 23 septembre 2021 du Groupement 
d'intérêt Public AREVE approuvant le déménagement du siège social,  
 
Vu l’Arrêté Préfectoral AP/475 2021 du 23 novembre 2021 portant approbation de l’avenant 
n°1 à la Convention Constitutive du Groupement d'intérêt Public AREVE, 
 
 
 
Lors sa création, l’AREVE s’est installée au techno-parc Epsilon 1, à Saint-Raphaël, et en a fait 
son siège social, tel qu’indiqué à l’article 4 de sa convention constitutive approuvée par 
l’Arrêté Préfectoral 89/2016 du 28/12/2016. 
 
Ces locaux, excentrés, sont peu signalés pour le grand public et sont par ailleurs trop grands 
au vu des effectifs de l’AREVE. En conséquence, afin de gagner en visibilité et de réaliser des 
économies de loyer, il a été décidé de déménager les bureaux dans un lieu plus adapté et d’y 
transférer le siège social. 
Un local a été identifié à Fréjus, Immeuble Insula, angle des rues de l’Estérel et Maréchal 
Galliéni. 
 
L’Article 4 de la Convention constitutive prévoit que le siège social du GIP peut être transféré 
en tout lieu par décision de l’Assemblée Générale. 
 
Par ailleurs, l'article 99 5° de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d'amélioration de la qualité du droit prévoit que le siège social d'un GIP fait partie des 
mentions obligatoires prévues à sa convention constitutive. Son déménagement nécessite 
donc une modification de cette dernière. 



 

2 
 

 
 
Il est convenu que l’article 4 de la convention constitutive est modifié comme suit (les autres 
articles demeurent inchangés) : 
 
Article 4 – Siège du GIP 
 
Le siège social du GIP est fixé : 
 
Immeuble INSULA – Angle des rues de l’Estérel et Maréchal Galliéni – 83600 FREJUS 
 
Il peut être transféré en tout autre lieu par décision de l’assemblée générale. 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Estérel 

Côte d’Azur Agglomération 
 

Le Président 

Pour la Communauté 
d’Agglomération Dracénie 

Provence Verdon 
Agglomération 

 
Le Président 

Pour la Communauté de 
Communes du Pays de 

Fayence 
 

Le Président 

   

Frédéric MASQUELIER Richard STRAMBIO René UGO 

 



















Conseil communautaire du 13/12/2023 
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MAIRIE DE FAYENCE 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION FINANCIERE CADRE RELATIVE A LA 
MUTUALISATION DES TITRES SECURISES  

(PASSEPORTS / CNI) 
Entre la Communauté de Communes du Pays de Fayence 

la commune de Fayence 
et la commune de Montauroux 

 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2335-16 
et D 2335-23 ; 
- Vu l’article 201 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 ; 

 
Entre : 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence, dont le siège social est situé Mas de 
Tassy, 1849 RD 19 – 83440 TOURRETTES,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 200 004 802 00019, 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur René UGO, dûment autorisé en la 
matière par délibération du conseil municipal n°……………………. en date du 
………………………………….  
Dénommée ci-après « la Communauté »        
 

d’une part, 
 

ET 
 

La Commune de FAYENCE, dont le siège est situé 2 Place de la République – 83440 FAYENCE,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 218 300 556 00014, 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Bernard HENRY, dûment autorisé en la 
matière par délibération du conseil municipal n°D_2023_12_xx en date du 12 décembre 
2023 ;  
Dénommée ci-après « la Commune de Fayence» 
 
Et d’autre part, 
 

La Commune de MONTAUROUX, dont le siège est situé Place du Clos – 83440 MONTAUROUX,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 218 300 812 00011, 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean Yves HUET, dûment autorisé en la 
matière par délibération du conseil municipal n°…………………. en date du 
……………………………… ;  
Dénommée ci-après « la Commune de Montauroux » 
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PREAMBULE 
 
 
 
Les Communes de FAYENCE et de MONTAUROUX sont les communes du Territoire qui 
enregistrent les demandes et remettent les titres sécurisés suivants : les passeports 
biométriques et les Cartes Nationales d’Identité (CNI). 
 
En effet, afin de réduire les délais et faire face à une demande importante, l’Etat a 
encouragé de nouvelles Communes à organiser la délivrance de titres, ce que fera 
MONTAUROUX à partir du 1er janvier 2024. 
 
D’ores et déjà, la Commune de FAYENCE a délivré annuellement plus de 4 000 titres, dont 
les bénéficiaires sont majoritairement domiciliés sur les Communes du territoire du Pays de 
Fayence. 
 
Dès l’exercice 2015, la Communauté de Communes du Pays de Fayence (CCPF) a pris en 
charge le salaire et les charges (à hauteur de 50%) de l’agent de Fayence affecté à ce poste, 
déduction faite de la dotation forfaitaire versée par l’Etat. 
 
Face à l’augmentation croissante du volume des titres délivrés, nécessitant la prise en 
charge d’un plein-temps, et suite au passage en FPU au 1er juin 2017, il a été décidé, 
indépendamment du calcul du transfert des charges par la CLECT, la mutualisation de cette 
dépense et sa refacturation sur les Attributions de Compensation (AC), hors titres délivrés à 
des personnes extérieures au territoire et pris en charge par la CCPF. 
 
Le calcul de cette mutualisation variant chaque année en fonction du nombre de titres 
délivrés, de la provenance de leurs bénéficiaires et du montant variable de la dotation de 
l’Etat, il est proposé que la Communauté ne refacture plus aux communes ces frais de 
mutualisation dans le cadre des AC. 
 
En effet, les Communes de FAYENCE et de MONTAUROUX, qui assurent ce service à 
destination majoritairement des administrés du territoire, devront refacturer, directement 
et de manière annuelle, l’ensemble des communes concernées (en fonction des titres 
délivrés pour les personnes résidants sur chaque commune) et la Communauté de Communes 
(en fonction des titres délivrés aux personnes extérieures du territoire) dans le cadre de la 
présente convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
 

1.1. La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la mutualisation de 
la production et de la facturation des passeports et CNI en pays de Fayence. 
 
La mise en place d’une convention entre la Commune de FAYENCE et les Communes permet 
une refacturation directe du coût avec une actualisation chaque année selon la variation du 
nombre de titres délivrés et la dotation forfaitaire versée par l’Etat. 

 
Afin d’avoir une base de calcul commune sur l’ensemble du territoire, à compter de l’année 
2024, les coûts de personnel seront globalisés entre les deux communes assurant ce service 
(FAYENCE et MONTAUROUX) pour déterminer un tarif unique selon la formule suivante :  

 
Coût du personnel global - Exercice 2024 = coût du personnel de Montauroux + coût du 
personnel de Fayence. 

 
Coût en personnel global – dotation forfaitaire de l’Etat = tarif unitaire 
                    Nombre de titres 

 
Cette première formule permet de proposer une clé de facturation unique et uniforme sur 
le territoire du Pays de Fayence. 
 
Néanmoins, si cette formule permet l’unité et l’uniformité des tarifs, la question des coûts 
de personnel différenciés entre les communes doit aussi se traduire dans les volumes de 
facturation édités en direction des communes du territoire et/ou de la Communauté de 
Communes du Pays de Fayence. 
 
Aussi, le montant global à refacturer aux communes et à la communauté de Communes du 
Pays de Fayence doit se répartir en fonction du coefficient suivant : 
 
Commune de Fayence : Coût du personnel de Fayence x 100 
       Coût du personnel global 
 
Commune de Montauroux : Coût du personnel de Montauroux x 100 
             Coût du personnel global 
 
 

1.2. La Commune de FAYENCE refacture annuellement, dès 2024, sur la base de ce tarif 
unitaire, les Communes et la Communauté de Communes en fonction du nombre de 
passeports et CNI délivrés sur l’année N-1, déduction faîte de la dotation forfaitaire 
encaissée de l’Etat en N-1, de la manière suivante : 

- Chacune des Communes selon le nombre de titres délivrés à ses administrés ; 
- La Communauté de Communes selon le nombre de titres délivrés à des personnes 

domiciliées à l’extérieur du territoire.  
 

 
 
Article 2 : Modalités financières 
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La Commune de FAYENCE facture la Communauté via l’émission d’un titre de recette déposé 
sur CHORUS PRO, au plus tard, le 15 janvier de l’année N pour le remboursement de l’année 
N-1 et transmet à la Communauté, de manière concomitante, par courrier ou courriel les 
éléments suivants : 

- Tableau récapitulatif indiquant le nombre de passeports et CNI délivrés en N-1 
concernant les personnes extérieures au territoire ; 

- Un état comptable visé par M. les Maires des Communes de FAYENCE et de 
MONTAUROUX mentionnant le détail du calcul du tarif unitaire (en fonction du 
montant brut de la charge de personnel globale sur l’exercice N-1, de la dotation 
forfaitaire de l’Etat et du nombre de titres délivrés) ; 

- La notification par l’Etat du montant de la dotation forfaitaire versée en N-1 ; 
- Un état récapitulatif des sommes dues par chaque entité (Communes et Communauté 

de Communes du Pays de Fayence). 
 
Le calcul de la mutualisation de cette dépense et sa refacturation variant chaque année en 
fonction du nombre de titres délivrés ainsi que de l’évolution de la rémunération des agents 
de référence chaque année. 

 

Article 3 : Durée de la convention et validité 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de signature par les deux parties de la 
présente convention, soumise au préalable à la délibération de leurs assemblées 
délibérantes. 
 
La refacturation par la Commune de FAYENCE interviendra en 2024 et concernera les frais 
engagés en 2023. (sur la base des charges de personnel de Fayence uniquement). 
 
Elle est prévue pour une durée initiale de 4 années. 
 
Elle pourra cependant être reconduite de façon tacite, à chaque date anniversaire, pour une 
nouvelle période de 4 ans. 
 
Au-delà de la première période de 3 ans, les parties ont la faculté de résilier la présente 
convention à tout moment, à la demande motivée de l’une des deux parties, avec un préavis 
minimum de 6 mois.  
 
L’exercice de ce droit contractuel n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’une ou l’autre 
des parties. 
 

Article 4 : Modification de la convention 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l'objet d'un avenant dûment 
soumis aux mêmes règles de forme que la présente, après information préalable de la 
commune de Fayence. 
 
Une réunion de concertation sera organisée chaque année dans la 1ère quinzaine de 
décembre.  
   
 
     

Article 5 : Litiges 
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Compte tenu de la volonté de dialogue et de concertation, les communes s’engagent à 
rechercher prioritairement toutes les voies amiables de recours en vue de solutionner les 
éventuels litiges qui pourraient être issus de l’application des dispositions décrites ci-
dessus. 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à …………………………………, le 
……………………………………………………………….      
 
Pour la Communauté de Communes   Pour la Commune de Fayence 
Du Pays de Fayence 

Monsieur le Président      Le Maire de Fayence 

 

 

René UGO       Bernard HENRY 

 
 
 
           Pour la Commune de Montauroux 

        

           Le Maire de Montauroux 

 

 

                  Jean Yves HUET 
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Commune de MONTAUROUX 

 

 

CONVENTION FINANCIERE CADRE RELATIVE A LA 
MUTUALISATION DES TITRES SECURISES  

(PASSEPORTS / CNI) 
Entre la Communauté de Communes du Pays de Fayence 

la commune de Fayence 
et la commune de Montauroux 

 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2335-16 
et D 2335-23 ; 
- Vu l’article 201 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 ; 

 
Entre : 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence, dont le siège social est situé Mas de 
Tassy, 1849 RD 19 – 83440 TOURRETTES,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 200 004 802 00019, 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur René UGO, dûment autorisé en la 
matière par délibération du conseil municipal n°……………………. en date du 
………………………………….  
Dénommée ci-après « la Communauté »        
 

d’une part, 
 

ET 
 

La Commune de FAYENCE, dont le siège est situé 2 Place de la République – 83440 FAYENCE,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 218 300 556 00014, 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Bernard HENRY, dûment autorisé en la 
matière par délibération du conseil municipal n°D_2023_12_xx en date du 12 décembre 
2023 ;  
Dénommée ci-après « la Commune de Fayence» 
 
Et d’autre part, 
 

La Commune de MONTAUROUX, dont le siège est situé Place du Clos – 83440 MONTAUROUX,  
Enregistrée sous le numéro SIRET 218 300 812 00011, 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jean Yves HUET, dûment autorisé en la 
matière par délibération du conseil municipal n°…………………. en date du 
……………………………… ;  
Dénommée ci-après « la Commune de Montauroux » 
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PREAMBULE 
 
 
 
Les Communes de FAYENCE et de MONTAUROUX sont les communes du Territoire qui 
enregistrent les demandes et remettent les titres sécurisés suivants : les passeports 
biométriques et les Cartes Nationales d’Identité (CNI). 
 
En effet, afin de réduire les délais et faire face à une demande importante, l’Etat a 
encouragé de nouvelles Communes à organiser la délivrance de titres, ce que fera 
MONTAUROUX à partir du 1er janvier 2024. 
 
D’ores et déjà, la Commune de FAYENCE a délivré annuellement plus de 4 000 titres, dont 
les bénéficiaires sont majoritairement domiciliés sur les Communes du territoire du Pays de 
Fayence. 
 
Dès l’exercice 2015, la Communauté de Communes du Pays de Fayence (CCPF) a pris en 
charge le salaire et les charges (à hauteur de 50%) de l’agent de Fayence affecté à ce poste, 
déduction faite de la dotation forfaitaire versée par l’Etat. 
 
Face à l’augmentation croissante du volume des titres délivrés, nécessitant la prise en 
charge d’un plein-temps, et suite au passage en FPU au 1er juin 2017, il a été décidé, 
indépendamment du calcul du transfert des charges par la CLECT, la mutualisation de cette 
dépense et sa refacturation sur les Attributions de Compensation (AC), hors titres délivrés à 
des personnes extérieures au territoire et pris en charge par la CCPF. 
 
Le calcul de cette mutualisation variant chaque année en fonction du nombre de titres 
délivrés, de la provenance de leurs bénéficiaires et du montant variable de la dotation de 
l’Etat, il est proposé que la Communauté ne refacture plus aux communes ces frais de 
mutualisation dans le cadre des AC. 
 
En effet, les Communes de FAYENCE et de MONTAUROUX, qui assurent ce service à 
destination majoritairement des administrés du territoire, devront refacturer, directement 
et de manière annuelle, l’ensemble des communes concernées (en fonction des titres 
délivrés pour les personnes résidants sur chaque commune) et la Communauté de Communes 
(en fonction des titres délivrés aux personnes extérieures du territoire) dans le cadre de la 
présente convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
 

1.1. La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la mutualisation de 

la production et de la facturation des passeports et CNI en pays de Fayence. 
 
La mise en place d’une convention entre la Commune de MONTAUROUX et les Communes 
permet une refacturation directe du coût avec une actualisation chaque année selon la 
variation du nombre de titres délivrés et la dotation forfaitaire versée par l’Etat. 

 
Afin d’avoir une base de calcul commune sur l’ensemble du territoire, à compter de l’année 
2024, les coûts de personnel seront globalisés entre les deux communes assurant ce service 
(FAYENCE et MONTAUROUX) pour déterminer un tarif unique selon la formule suivante :  

 
Coût du personnel global = coût du personnel de Montauroux + coût du personnel de Fayence. 

 
Coût en personnel global – dotation forfaitaire de l’Etat = tarif unitaire 
                    Nombre de titres 

 
Cette première formule permet de proposer une clé de facturation unique et uniforme sur 
le territoire du Pays de Fayence. 
 
Néanmoins, si cette formule permet l’unité et l’uniformité des tarifs, la question des coûts 
de personnel différenciés entre les communes doit aussi se traduire dans les volumes de 
facturation édités en direction des communes du territoire et/ou de la Communauté de 
Communes du Pays de Fayence. 
 
Aussi, le montant global à refacturer aux communes et à la communauté de Communes du 
Pays de Fayence doit se répartir en fonction du coefficient suivant : 
 
Commune de Fayence : Coût du personnel de Fayence x 100 
       Coût du personnel global 
 
Commune de Montauroux : Coût du personnel de Montauroux x 100 
             Coût du personnel global 
 
 

1.2. La Commune de MONTAUROUX refacture annuellement, dès 2024, sur la base de ce 
tarif unitaire et du coefficient précité, les Communes et la Communauté de Communes en 
fonction du nombre de passeports et CNI délivrés sur l’année N-1, déduction faîte de la 
dotation forfaitaire encaissée de l’Etat en N-1, de la manière suivante : 

- Chacune des Communes selon le nombre de titres délivrés à ses administrés ; 
- La Communauté de Communes selon le nombre de titres délivrés à des personnes 

domiciliées à l’extérieur du territoire.  
 

 
 
 
Article 2 : Modalités financières 
 
La Commune de MONTAUROUX facture la Communauté via l’émission d’un titre de recette 
déposé sur CHORUS PRO, au plus tard, le 15 janvier de l’année N pour le remboursement 
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de l’année N-1 et transmet à la Communauté, de manière concomitante, par courrier ou 
courriel les éléments suivants : 

- Tableau récapitulatif indiquant le nombre de passeports et CNI délivrés en N-1 
concernant les personnes extérieures au territoire ; 

- Un état comptable visé par M. les Maires des Communes de FAYENCE et de 
MONTAUROUX mentionnant le détail du calcul du tarif unitaire (en fonction du 
montant brut de la charge de personnel globale sur l’exercice N-1, de la dotation 
forfaitaire de l’Etat et du nombre de titres délivrés) ; 

- La notification par l’Etat du montant de la dotation forfaitaire versée en N-1 ; 
- Un état récapitulatif des sommes dues par chaque entité (Communes et Communauté 

de Communes du Pays de Fayence). 
 
Le calcul de la mutualisation de cette dépense et sa refacturation variant chaque année en 
fonction du nombre de titres délivrés ainsi que de l’évolution de la rémunération des agents 
de référence chaque année. 

 

Article 3 : Durée de la convention et validité 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date de signature par les deux parties de la 
présente convention, soumise au préalable à la délibération de leurs assemblées 
délibérantes. 
 
La refacturation par la Commune de FAYENCE interviendra en 2024 et concernera les frais 
engagés en 2023. (sur la base des charges de personnel de Fayence uniquement). 
 
Elle est prévue pour une durée initiale de 4 années. 
 
Elle pourra cependant être reconduite de façon tacite, à chaque date anniversaire, pour une 
nouvelle période de 4 ans. 
 
Au-delà de la première période de 3 ans, les parties ont la faculté de résilier la présente 
convention à tout moment, à la demande motivée de l’une des deux parties, avec un préavis 
minimum de 6 mois.  
 
L’exercice de ce droit contractuel n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’une ou l’autre 
des parties. 
 

Article 4 : Modification de la convention 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l'objet d'un avenant dûment 
soumis aux mêmes règles de forme que la présente, après information préalable de la 
commune de Montauroux. 
 
Une réunion de concertation sera organisée chaque année dans la 1ère quinzaine de 
décembre.  
   
 
     

Article 5 : Litiges 
 
Compte tenu de la volonté de dialogue et de concertation, les communes s’engagent à 
rechercher prioritairement toutes les voies amiables de recours en vue de solutionner les 
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éventuels litiges qui pourraient être issus de l’application des dispositions décrites ci-
dessus. 
 
Fait en 3 exemplaires originaux à …………………………………, le 
……………………………………………………………….      
 
Pour la Communauté de Communes   Pour la Commune de Fayence 
Du Pays de Fayence 

Monsieur le Président      Le Maire de Fayence 

 

René UGO       Bernard HENRY 

 
 
 
           Pour la Commune de Montauroux 

        

           Le Maire de Montauroux 

 

                  Jean Yves HUET 



Conseil communautaire du 13/12/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 - DÉCHETS MÉNAGERS & ASSIMILÉS  
 

 

 

 

 

 





















































































































AVENANT AU PROCÈS -VERBAL DE MISE À DISPOSITION DE LA DÉCHETTERIE DE  

BAGNOLS-EN-FORÊT À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DU PAYS DE FAYENCE 

 

Entre : 

La « Communauté de Communes du Pays de Fayence», communauté de communes dont le 

siège est Mas de Tassy 1849, Route Départementale 19, 83440 TOURRETTES, Représentée par 

son Président, René Hugo, dûment habilité à signer la présente convention par délibération 

du Conseil de la Communauté en date du…..  

Ci-après dénommée « la Communauté de communes »  

D’une Part, 

Et :  

La Commune de Bagnols-en-forêt, ayant son siège 1 place de l’Hôtel de Ville, 83600 Bagnols-

en-forêt Représentée par son Maire, René Bouchard, dûment habilité à signer la présente 

convention par délibération du Conseil Municipal en date du ... 

Ci-après dénommée « la Commune » 

D’autre part. 

 

Préambule 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-5-III, 

L.5211-17 et L.5211-18-I ; 

- Vu les trois premiers alinéas de l’article L.1321-1, les deux premiers alinéas de l’article L.1321-

2 et les articles L.1321-3 à L.1321-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

- Vu l’arrêté 29 octobre 2019, de la Préfecture du Var actant le transfert de la compétence 

déchets et assimilés à la communauté de communes du Pays de Fayence, 

-Vu les statuts de la communauté de communes du Pays de Fayence, 

- Considérant qu’en application de l’article L. 5211-5-III du code général des collectivités 

territoriales, « le transfert des compétences entraîne de plein droit l’application à l’ensemble 

des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble 

des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois 

premiers alinéas de l’article L. 1321-1, les deux premiers alinéas de l’article L. 1321-2 et les 

articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5 du Code Général des Collectivités Territoriales » ; 

- Considérant que l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales dispose que 

« le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité 

bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l’exercice de 

cette compétence » ; 



 

Article 1er : objet de l’avenant 

La présente convention a pour objet de modifier l’emprise de la mise à disposition à la 

Communauté de communes des parcelles assiettes de la déchetterie de Bagnols-en-forêt 

nécessaires à l’exercice de la compétence déchets et assimilés 

Toutes les autres dispositions restent inchangées 

Article 2 : consistance des biens 

La commune met à disposition de la Communauté de communes les parcelles cadastrées A 

799 et A800 selon le plan joint en annexe.  

L’emprise de la déchetterie est délimitée par une clôture  

La Communauté de communes peut procéder à tous travaux de reconstruction, de 

démolition, de surélévation ou d’additions de constructions propres à assurer le maintien de 

l’affectation des parcelles mises à disposition 

La Communauté s’engage cependant avant de procéder aux travaux à en aviser la Commune  

Article 3 :  Responsabilité  

La Communauté de communes reconnaît assumer la responsabilité pécuniaire des dommages 

causés au titre de contentieux indemnitaires engagés après la date d’entrée en vigueur de la 

présente convention.  

Article 4 : caractère gratuit de La mise à disposition 

Conformément à l’article L. 1321-2 du code général des collectivités territoriales, la mise à 

disposition des bâtiments affectés à la compétence scolaire a lieu à titre gratuit. 

Article 5 : La durée de La mise à disposition 

La présente convention prendra fin lorsque les parcelles mises à disposition ne seront plus 

affectées à la mise en œuvre de la compétence déchets. Ces biens désaffectés retournent dans 

le patrimoine de la Commune, qui recouvre l’ensemble de ses droits et obligations. Les biens 

sont restitués à la commune pour leur valeur nette comptable, augmentée des adjonctions 

effectuées par la Communauté. La Communauté est seulement propriétaire des biens 

mobiliers qu’elle a renouvelés : la Commune ne peut se prévaloir d’un droit de retour sur ces 

biens mobiliers ainsi renouvelés. 

La mise à disposition prend fin lors de la désaffectation des biens à la compétence déchet 

conformément à l’article L. 1321-3 du code général des collectivités territoriales, et en cas de 

restitution de la compétence scolaire à la Commune, de retrait de la Commune et de 

dissolution de la Communauté, conformément à l’article L. 5211 du code général des 

collectivités territoriales. 

Article 6: entrée en vigueur de La convention 



La présente convention entrera en vigueur dès sa signature  

Article 7 : Litiges relatifs à La présente convention  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’exécution de la présente convention relèvera 

de la compétence du Tribunal Administratif de Toulon. Les parties s’engagent cependant à 

rechercher préalablement une solution amiable au litige. 

 

 

Fait le XXXX à XXXXX, en deux exemplaires originaux 

 

Pour la Communauté de communes    Pour la Commune 

Le Président        Le Maire 
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Commune de Bagnols en Foret
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

ENTRE LA COMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE & 

L’ASSOCIATION « LES AMIS DU DOCTEUR BELLETRUD » : 

 

« COOPÉRATION INTERNATIONALE POUR LA RÉALISATION DE 

PUITS POUR L’ACCÈS A L’EAU POTABLE POUR LES COMMUNES 

DU BURKINA FASO : DISSIN, ORONKUA, DANO ET/OU 

DIEBOUGOU ». 

 

- Programme 2022/2023 - 

 

 

 

La Communauté de 

communes du Pays de 

Fayence 

 

Représentée par son président 

Monsieur René UGO 

L’association 

Les Amis du docteur Belletrud 

 

Représentée par son Vice-Président 

Monsieur Michel Froeschlé 



 

 

 

 
S O M M A I R E  

 

 
 

   

  

CONVENTION 

  

ANNEXE : 

  

Délibération du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes du Pays de Fayence en date du 13 décembre 2023 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



Préambule : 

  

L’Association « Les Amis du Docteur Belletrud », régie par la loi de 1901 et déclarée à la préfecture 

des Alpes-Maritimes le 14 septembre 1948, a pour but, notamment, d’apporter aux pays d’Afrique une 

aide technique dans le secteur de l’hydraulique villageoise. 

  

Compte tenu de l’intérêt que représente l’activité de cette association sur le plan humanitaire et des 

moyens financiers limités dont elle dispose pour mener à bien ses actions, la Communauté de communes  

du Pays de Fayence, gestionnaire du service public d’eau potable du territoire, et l’Association « Les 

Amis du Docteur Belletrud » souhaitent unir leurs efforts. 

  

Considérant que, conformément à la loi N° 2005-95 (J.O. du 10-02-2005) relative à la coopération 

intercommunale, les communes, les établissements publics de coopération intercommunale, les 

syndicats mixtes chargés des services publics de distribution d’Eau potable et d’Assainissement peuvent, 

dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions 

de solidarité internationale dans les domaines de l’Eau et de l’Assainissement. 

  

  

Entre 

  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE, représentée par son Président 

monsieur René UGO, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés, par délibération du 13 

décembre 2023, désignée ci-après par « CCPF » d’une part, 

et 

  

l’Association « LES AMIS DU DOCTEUR BELLETRUD », ci-après désignée par « l’Association », 

d’autre part, 

  

il a été convenu et arrêté conjointement ce qui suit : 

  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

  

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la CCPF et l’Association 

unissent leurs efforts dans la perspective de réaliser la construction de puits pour l'accès à l'eau pour les 

communes de Dissin, Oronkua, Dano et/ou Diebougou au Burkina Faso. 

  

ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

FAYENCE 

  

La CCPF s’engage à soutenir l’action dont l’Association s’assigne la réalisation. 

   

 



ARTICLE 3 – CONCOURS FINANCIER 

  

Pour permettre à l’Association de mener à bien l’objectif qu’elle se fixe et qui représente un intérêt 

humanitaire et de solidarité internationale dans les domaines de l’Eau et de l’Assainissement, la CCPF  

attribue à l’Association un concours financier sous forme d’une subvention d’un montant de 3000 euros 

votée par le Conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Fayence en date du 

13 décembre 2023. 

  

ARTICLE 4 – OBLIGATION DE L’ASSOCIATION 

  

En contrepartie du concours financier apporté par la CCPF, l’Association s’engage à mettre en œuvre 

l’action, objet de la présente convention qui justifie l’aide apportée. 

  

Elle s’engage en outre à : 

➢ justifier à la demande de la CCPF de l’exécution des actions et de l’utilisation des subventions 

reçues ; 

➢ fournir un bilan détaillé de l’opération ; 

➢ tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives, …) ; 

➢ restituer à la CCPF les subventions perçues si leur affectation n’était pas respectée. 

 

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS STATUTAIRES 

  

L’Association dispose de statuts précisant clairement ses conditions de fonctionnement, ses organes de 

gestion, les conditions de restitution de subventions en cas de dissolution. 

  

ARTICLE 6 - DURÉE DE LA CONVENTION 

  

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature. Elle est contractée pour l’action 

précitée. 

  

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques souscrits par la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration 

d’un délai de quinze (15) jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant 

mise en demeure. 

  

A………..le……..       A………..le……… 

 

Le Vice-Président de l’Association  Le Président de la CCPF 

          

 

Michel FROESCHLE René UGO 







Conseil communautaire du 13/12/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 5- ÉCONOMIE  
 

 

 

 

 

 















Conseil communautaire du 13/12/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

6-  AGRICULTURE & ALIMENTATION  
 

 

 

 

 

 

 











Convention CAR– Communauté de Communes du Pays de Fayence – Safer Paca 
 

1 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION D’AMENAGEMENT RURAL (CAR)  

 

 

ENTRE 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE ayant son siège 50 route de l’aérodrome, 83440 

FAYENCE, et représentée par son président, René UGO, dûment habilité par la délibération n° ______________ 

du Conseil de Communauté en date du 13 décembre 2023, dénommée ci-après « La Communauté de 

Communes » 

D’une part, 

Et 

La Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural Provence Alpes Côte-d'Azur, Société Anonyme au 

capital de 2 380 302 €, inscrite au Registre du Commerce de MANOSQUE sous le numéro 707 350 112 B 

représentée par son Président, Patrice BRUN, et désignée ci-après par le sigle "SAFER", 

D’autre part, 
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PREAMBULE 

Le cadre d’intervention et le contexte 
 

L’agriculture est devenue, depuis juin 2015, une compétence de la Communauté de Communes du Pays de 
Fayence, intégrée au développement local et à l’économie. 
 
Pour répondre aux multiples enjeux de ce domaine et en partenariat avec les organismes de référence et les 

acteurs partie prenante du territoire, la Communauté de Communes a élaboré deux documents stratégiques. 

Ces documents permettent de prévoir les actions à mener à court et moyen termes, en donnant de la 

cohérence et de la lisibilité à l’action publique dans ce domaine : 

Le Plan d’Orientations Pastorales Intercommunal (P.O.P.I.) et la Stratégie Locale de Développement Agricole 

(S.L.D.A.). 

La Communauté de Communes a élaboré son Plan d’Orientations Pastorales Intercommunal (POPI), véritable 

programme d’actions pour le maintien et le développement des élevages pastoraux qui représentent 14 500 Ha 

de parcours pastoraux et sylvopastoraux. 

La Communauté de Communes est également en train de construire sa Stratégie Locale de Développement 

Agricole (S.L.D.A.). Celle-ci a pour ambition de préserver et de valoriser la qualité de vie des habitants du Pays de 

Fayence d’aujourd’hui et de demain et de contribuer à relever les défis économiques, environnementaux, 

alimentaires et sociétaux auxquels nous sommes et serons de plus en plus confrontés. Cette stratégie a été 

finalisée début 2019, à l’occasion d’un séminaire réunissant l’ensemble des acteurs du monde agricole afin de 

coconstruire cette stratégie sur la base du diagnostic et des enjeux identifiés au cours des années précédentes.  

Et s’est dans cette continuité que s’est construit le Programme Alimentaire Territorial (PAT) de la Communauté 

de Communes en 2021. 

En amont de cette stratégie, et parce que le manque de disponibilité foncière est l’un des deux problèmes 

fondamentaux auxquels est confrontée l’agriculture en Pays de Fayence, la Communauté de Communes s’est 

engagée dans la réalisation de plusieurs diagnostics fonciers, avec l’aide de la Chambre d’Agriculture du Var : 

- Mode d’Occupation des Sols ; 

- Diagnostic foncier agricole ; 

- Évaluation de l’exploitabilité des friches agricoles de la plaine de FAYENCE à MONTAUROUX et de la 

plaine de BAGNOLS-EN-FORÊT afin de connaître leur potentiel de production, notamment en 

maraîchage et en plantes à parfums et aromatiques. Cette évaluation a été réalisée sur une surface de 

160 Ha et a abouti à des résultats encourageants : 53 Ha de terres à potentiel maraîcher, 40 Ha pour les 

plantes à parfums et 34 Ha pour les aromatiques. 

Le but de ces diagnostics est d’œuvrer à la préservation et la reconquête de terres agricoles. Ils ont ainsi permis 

d’identifier, de sensibiliser et d’accompagner plusieurs propriétaires privés vers une réutilisation agricole de leurs 

propriétés en friche. Ces éléments de connaissance ont depuis été étoffés par les productions réalisées par la 

Chambre d’Agriculture dans le cadre du Plan de Reconquête Agricole (PRA). 

En matière d’animation foncière une étape supplémentaire est franchie dans la mise en œuvre de la phase 

opérationnelle du PRA qui fait l’objet d’un programme FEADER (mesure 16.7.1) à part entière. 
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La dynamique foncière lancée au niveau de ce programme ne saurait à elle seule répondre aux objectifs, à portée 

territoriale, visés dans le PAT. 

« Le développement de l’autonomie et de la souveraineté alimentaire du Pays de Fayence », passe par la mise 

en place d’une politique foncière ciblée et déclinée sur le temps long. C’est ce que doit permettre, pour sa 

dimension opérationnelle foncière, le dispositif d’intervention décliné dans la présente convention. 

ARTICLE 1 — DEFINITION DU PERIMETRE D’INTERVENTION 

Cette convention s’applique sur les périmètres agricoles ciblés comme prioritaires par la Communauté de 

Communes dans le cadre du Programme Alimentaire Territorial. Une étude foncière agricole menée sur 

l’ensemble du territoire a permis de mettre en avant certains secteurs agricoles des communes suivantes :  

- CALLIAN, FAYENCE, MONTAUROUX, TOURRETTES : l’animation foncière portera sur les friches à 

potentiel alimentaire et sur les espaces agricoles présentant un potentiel agricole. 

- BAGNOLS-EN-FORET, SAINT-PAUL-EN-FORET : l’animation portera sur les friches à potentiel 

alimentaire. 

Ces secteurs ont été sélectionnés sur la base de critères de menace (spéculation foncière, proximité avec le tissu 

urbain, degrés de mitage) et d’opportunités (potentiel agronomique, capacité nourricière, valeur sociétale, etc.).  

Etant entendu que la veille foncière s’effectuera sur la base de zonages cartographiques transmis par la 

Communauté de Communes (exemple périmètres de ZAP), mais que la SAFER ne limitera pas son champ 

d’observation et d’intervention à ces simples limites, qui, concernant les fonctionnalités agricoles dépassent les 

limites administratives de certaines communes. 

ARTICLE 2 — LA VEILLE FONCIERE 

L’un des maillons essentiels d’une stratégie foncière volontariste est la connaissance des transactions qui 

s’opèrent sur un territoire, sur des emprises particulières ou un parcellaire prédéfini.  

La SAFER est destinataire de toutes les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) de biens ayant, au moment de la 

vente, en tout ou partie, une vocation agricole, potentielle ou réelle. L’obligation de notification s’exerce dès le 

premier mètre carré en zones A et N des PLU, à partir de 2 500 m² en zones U et AU.  

 

La SAFER adresse quotidiennement les DIA, aux 9 communes de l’EPCI, les informant de chaque transaction 

notifiée. Cette action a fait l'objet d'une Convention d'Intervention Foncière : Prise d’effet le 1er janvier 2021. 

 

Les DIA transmises par la SAFER peuvent faire l’objet d’une demande de préemption dans les conditions définies 

à l’article L143 du Code Rural. 

La veille foncière inclut également les appels de candidature correspondant aux biens qu’elle maîtrise à l’amiable.  

Dans le cadre de cette veille foncière, deux personnes ressources seront désignées par la Communauté de 
Communes.  
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Rappel des référents désignés par la Communauté de Communes pour recevoir les DIA transmises par la SAFER : 

 

Référent Administratif 

 

                          Référent Élu 

  

Nom :  Nom :  

Tél. :  Tél. :  

Email : Email : 

 

ARTICLE 3 — L'ANIMATION FONCIERE 

3.1. Animation 
Il a été jugé utile de mettre en place une animation foncière spécifique en vue d'anticiper le marché foncier par 

une prospection auprès des propriétaires de friches dites à potentiel alimentaire, pour permettre notamment 

des acquisitions amiables par la SAFER, plutôt que par voie de préemption. 

L'acquisition de petites parcelles, sera encouragée en vue de rétrocessions au profit d'agriculteurs du secteur 

pour une nouvelle mise en valeur, ou des agriculteurs cherchant à s’installer, à condition de réunir une entité 

foncière suffisante, notamment dans le sens des objectifs du PAT.  

Un conseiller foncier couvre par son action les communes concernées par les sites qui ont été définis. Ce dernier 

assurera la coordination des interventions ainsi qu’une partie de la représentation de la SAFER au sein des 

différentes instances mises en place dans le cadre de la gouvernance de la convention, ceci en lien étroit avec le 

Directeur départemental de la SAFER. 

Dans le détail les missions assurées par le conseiller foncier sont les suivantes : 

- Les prospections, qui pourront être exhaustives et systématiques notamment sur les zones de friches à 

enjeux ; 

- La réalisation des travaux d’enquêtes et d’expertises préalables à l’intervention foncière ; 

- La négociation et la réalisation des transactions, la mise en place des accords ; 

- Les comptes rendus réguliers à la Communauté de Communes de l'avancée de ses travaux ; 

Le conseiller foncier de la SAFER, réalisera l'animation de cette convention dans le cadre de l’équivalent d'un 

quart temps.  

3.2. Pilotage 
Pour le suivi et la coanimation des actions entreprises, la Communauté mettra en place des Comités de Suivi par 

commune, regroupant élus et agriculteurs. 

Au niveau intercommunal, la Communauté assurera au travers du Comité Consultatif d'Aménagement Rural, le 

pilotage global de cette convention, en partenariat avec la Chambre d'Agriculture, le Conseil Départemental, le 

Conseil Régional et la DDTM. 
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ARTICLE 4 — L’ACTION FONCIERE 

4.1. Focus sur le cadre de l’intervention foncière 
Le marché foncier sur le secteur peut être qualifié de marché périurbain, avec une mixité d’opérations foncières 

agricoles et urbaines. La présence renforcée de la SAFER sur les territoires ciblés doit nous permettre de suivre 

et de maîtriser ce marché, tout au moins dans sa composante « agricole ».  

La SAFER a maitrisé au cours de ces 5 dernières années environ 66 hectares par an, 330 ha au total ont été 

rétrocédés depuis 2018, à l’échelle du Pays de Fayence.  

 

L’EPCI peut apporter sa contribution sur l’accompagnement de ces projets en finançant un certain nombre de 

dispositions rentrant notamment dans ses objectifs du PAT, bien évidemment ciblée sur les secteurs 

d’intervention prioritaires évoqués précédemment. 

 

4.2. Objectifs opérationnels 
L’assise foncière permettant la réalisation des projets agricoles sera maîtrisée à partir de sources diverses : 

- La veille foncière et l’action liée à l’exercice du droit de préemption (Préemption simple, partielle et en 

contre-proposition de prix) ; 

- L’action amiable liée au travail de terrain des conseillers de la SAFER ; 

- La prospection des friches est un axe prioritaire du travail déjà engagé depuis quelques années. Le travail 

d’inventaire et de prospection produit dans le cadre de la démarche OPENFRICHEMAP sera à consolider 

sur les secteurs d’intervention. 

- Il sera aussi opportun de suivre les transmissions d’exploitations déjà existantes et voir dans quelles 

mesures ces structures peuvent être consolidées avec le foncier qui aura été mis en réserve, le cas 

échéant. 

L’on peut raisonnablement fixer un objectif de 5 à 10 hectares annuels bénéficiant du soutien financier de l’EPCI. 

Ces mesures sont décrites ci-après. 

 

4.3. Les mesures d’accompagnement portées par la Communauté de 

Communes  
La Communauté de Communes propose de prendre en charge des dépenses inhérentes à l’achat, la vente, la 

location de parcelles de terres agricoles et leur remise en culture. Cette prise en charge sera examinée au cas par 

cas en comité de suivi, la demande sera instruite par le conseiller foncier de la SAFER. 

 

Les soutiens financiers s’appliquent prioritairement : 

o Aux projets d’installations (hors cadre familial), cadrant avec les objectifs du PAT ; 

o Aux projets de consolidation des installations de – de 5 ans, cadrant avec les objectifs du PAT ; 

o Aux projets agricoles visant à remettre en culture des parcelles en friches ; 

o Aux projets favorisant la restructuration parcellaire. 

 

4.3.1. Stockage sélectif par la SAFER 

Pour améliorer la restructuration du secteur et faciliter à certains endroits sa remise en culture, il est nécessaire 

que la SAFER puisse disposer d’un volant de parcelles à proposer pour constituer des îlots culturaux cohérents, 

voire pour susciter des échanges. La Communauté de Communes souhaite qu'avec son concours, la SAFER puisse 

gérer et réaliser ce stockage sélectif.  
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La réserve constituée a pour objet l'amélioration de la qualité de l'aménagement foncier dans le but de soutenir 

les projets cités en préambule de l’article 4.3. La réserve visera également les objectifs suivants : 

- Créer plusieurs unités d’installations par an ; 

 

- Permettre à des porteurs de projets, à priori hors cadre familial, de se tester. Le but poursuivi est de 

donner un maximum de chance à la réussite de l’installation dans les premières années, qui sont 

habituellement les plus difficiles. Cela peut permettre également, en cas d’échec, que la SAFER et la 

Communauté de Communes maîtrisent toujours le bien. Le principe peut être celui d’un espace test 

agricole, d’une couveuse. La maîtrise par la SAFER d’une propriété entrant dans le cadre du dispositif, 

n’entrainera pas de rétrocession immédiate. En effet pour assurer la pérennité des opérations 

d’installations, la gestion temporaire du foncier mis en réserve loué transitoirement par COPP* ou par 

Bail Safer sera considérée comme période test. Le jeune exploitant sera ainsi mis à l’épreuve.  En 

contrepartie, dans la limite de 3 ans la période test achevée, et au moment de la rétrocession les 

bénéficiaires de ces aides publiques s’engageront au respect du cahier des charges agricoles de la SAFER 

pendant 20 ans ; 

 

- Créer des unités foncières agricoles plus importantes – en consolidation de projets d’installation de 

moins de 5 années – pouvant être exploitées dans des conditions économiques rentables ; 

 

- Constituer un stock de parcelles permettant d’envisager des échanges ; 

 

4.3.1.1. Mise en réserve par la SAFER 

La mise en réserve s'effectuera sur proposition de la SAFER, et recueillera, opération par opération, l'accord 

préalable de la Communauté de Communes, dans le cadre des discussions et des orientations prises par le Comité 

de suivi et/ou du Comité Consultatif d'Aménagement Rural. La SAFER proposera les parcelles susceptibles 

d’entrer dans cette action de stockage et n’engagera l’opération que sur avis exprès du Comité de suivi et/ou du 

Comité Consultatif d'Aménagement Rural et accord de ces derniers. 

La SAFER s'engage à communiquer autant que de besoin l’état des stocks ainsi constitués. La mise en réserve 

sera effective au jour de l'acquisition, par acte authentique.  

4.3.1.2. Mise en place d’un fonds revolving ou fonds de roulement  

La Communauté de Communes débloquera une somme de 200 000 € afin de constituer un fonds revolving ou 

fonds de roulement pour faciliter le stockage.  

Au-delà de ce montant la SAFER prendra le relai et pourra stocker en ayant recours à l’emprunt, avec le concours 

de la Communauté de Communes qui prendra en charge des frais financiers de stockage entre acquisition et 

rétrocession par la SAFER. 

Le fond revolving sera géré par la SAFER pendant toute la durée de la convention puis il sera restitué dans son 

intégralité à l’issue de la convention et lorsque toutes les opérations liées au partenariat auront été déstockées. 

Un point en Comité de suivi sera effectué après la première année d’exercice pour évaluer la pertinence du 

dispositif, et apprécier le calibrage de l’enveloppe financière destinée au stockage et au fond revolving. 
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4.3.1.3. Prise en charge des frais de stockage  

Si l’enveloppe du fond revolving est dépassée, la SAFER pourra alors faire l’acquisition de surfaces 

supplémentaires et renfoncer le stock déjà constitué. La SAFER portera l’acquisition et couvrira le prix principal, 

la Communauté de Communes aura à sa charge sur ce stock nouvellement constitué : les frais financiers et les 

frais de gestion.  

Cette prise en charge par la Communauté de Communes ne pourra excéder le montant de : 

- 10 000 € HT – ce qui correspond à une enveloppe foncière d’environ 16 hectares, à 1,5 € / m², soit 

240000€ ; 

L’EPCI prendra donc en charge, au cas par cas, les frais de stockage des parcelles pour lesquelles elle aura donné 

son accord et ce dans la limite de la durée de la convention. La durée du stockage pourra être prolongée sur 

production d’un argumentaire par la SAFER et sous réserve que la convention soit prolongée par avenant, la 

durée totale du stockage ne pouvant excéder 5 ans. 

 

4.3.1.4. Définition des frais de stockage  

Les frais de stockage comprennent les frais financiers que la SAFER a négociés avec sa banque et liés à la moyenne 

des taux d'intérêts en vigueur ; ils comprennent également divers frais liés à l'immobilisation (impôts fonciers, 

cotisations diverses : MSA, eau, écoulages...). 

Les frais de stockage seront calculés pour la période allant du jour du paiement des acquisitions par la SAFER 

jusqu'au jour des paiements des rétrocessions faites par la SAFER, par actes notariés, des biens mis en réserve. 

Ils seront décomptés en jours calendaires et par opération. Pour la présente convention, les frais de stockage 

sont décomptés au taux EURIBOR 1 an + 1,5% HT l'an. 

Le calcul du prix de rétrocession de la SAFER est détaillé dans l’article 5.2. de la convention. Les frais d'actes de 

rétrocessions sont à la charge de l'acquéreur. 

Si la rétrocession se fait au profit, d’une Commune ou de la Communauté de Communes il est expressément 

convenu que celles-ci mettront en place, pour le paiement du prix, la procédure dite rapide, sur certificat du 

notaire, et conforme aux décrets n°55-604 du 20/05/1955 et n°88-74 du 21/01/1982. 

 

4.3.2. Intervention « relais » de la collectivité 

Selon les perspectives et pour éviter des frais de stockage importants si certains dossiers nécessitent un portage 

sur plusieurs années, il pourra être envisagé un achat par la Communauté des parcelles mises en stock au titre 

de la présente action. Certains projets, comme les installations, peuvent ainsi être sécurisés par une acquisition 

relais de la collectivité avec, pour objectif, une rétrocession à moyens termes. La Communauté mettra les 

parcelles acquises à disposition de la SAFER. 
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Le Comité de suivi et/ou le Comité Consultatif d'Aménagement Rural décideront des projets qu’ils souhaitent 

inclure dans cette mesure. Dans ce cas la situation de chaque projet, de chaque propriété ciblée sera examinée 

afin d’adapter au cas par cas la procédure qui sera mise en place. La durée du relai sera fonction du projet. Elle 

pourra être réduite au strict minimum nécessaire à la revente de la Communauté de Communes. La rétrocession 

pourra prendre la forme d’une revente pure et simple avec paiement comptant à la signature de l’acte 

authentique par le bénéficiaire ou d’une revente avec paiements différés sur plusieurs années sans intérêts. La 

SAFER assurera le suivi de ces ventes et la mise en place des documents contractuels. 

La période « d’essai » sera couverte par la mise en place d’une Convention de Mise à Disposition (CMD), entre 

l’EPCI et la SAFER d’une part, et par la mise en place de Baux SAFER entre la SAFER et l’exploitant agricole, d’autre 

part. 

 

4.3.3. Mise en valeur du stock par des agriculteurs (COPP ou CMD) 

Pour assurer le bon entretien des parcelles mises en réserve, la SAFER pourra consentir des Conventions 

d'Occupation Provisoires et Précaires (COPP) prévues par l'article L 142-4 du Code Rural pour les parcelles dont 

elle est propriétaire. 

Pour celles devenues propriété de la Communauté de Communes, cette dernière consentira si nécessaire des 

Conventions de Mise à Disposition à la SAFER (Article L 142-6 du Code Rural). 

La signature des COPP et des CMD interviendra après accord préalable du Comité de suivi sur le choix de 

l'agriculteur titulaire de la convention et validation par les instances de décision de la SAFER. Une copie de chaque 

COPP ou CMD sera transmise, après signature, pour information de la Communauté de Communes. Le montant 

des loyers payés au titre de ces conventions viendra en déduction des frais de stockage payés par la Communauté 

de Communes pour ces parcelles. 

 

4.3.4. Incitation à la cession ou à la location de petites parcelles - friches 

L’acquisition des petites parcelles, notamment celles qui sont en friches, sera encouragée en vue de rétrocessions 

au profit d’agriculteurs du secteur pour une nouvelle mise en valeur. En cas de vente en l’absence de candidat à 

l’acquisition, la SAFER fera des propositions en vue d’intégrer ces parcelles dans le dispositif de stockage, 

conformément au circuit de validation évoqué ci-dessus. 

Pour lutter contre le développement des friches agricoles la SAFER incitera également les propriétaires de 

parcelles en friches à louer leur terre et à consentir des Conventions de Mises à Disposition (CMD), la SAFER 

consentira elle-même des baux à des exploitants agricoles. 

4.3.4.1. Soutien financier à l’acquisition  

Pour contribuer à la mise en place de ces actions, la Communauté de Communes participe à la prise en charge 

des frais d'actes notariés et des frais SAFER.  

Pour la mise en œuvre de cette mesure la Communauté de Communes prend en charge 50 % des frais d’actes 

notariés et des frais SAFER, avec un plafond de 1200 € pour les actes et de 1200 € pour les frais SAFER. Dans la 

limite de 2 actes par an pour un même exploitant ou un groupement d’exploitant.  

 

Les opérations éligibles seront celles dont le prix est inférieur ou égal à 20 000 €. Ce plafond peut toutefois 

être fixé à 45 000 € pour les opérations concernant les Jeunes agriculteurs (au sens réglementaire).  
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Pour l'attribution de ces aides par la Communauté de Communes, la SAFER soumettra une liste de candidats à 

cette aide financière devant le Comité de suivi. 

 

Pour la mise en œuvre de cette action, la Communauté de Communes apporte pour la durée de la présente 

convention un financement annuel maximum de 15 000 € HT soit 18 000 € TTC 

 

4.3.4.2. Délais et modalités de paiement des aides  

Les aides allouées devront être sollicitées par le bénéficiaire dans un délai d'un an à compter de la date de 

signature de l'acte notarié. La SAFER informera le bénéficiaire de l'attribution de l'aide allouée par la commission 

communautaire et transmettra le dossier de paiement de l'aide auprès du service de comptabilité de la 

Communauté de Communes. 

Le dossier comprendra une attestation de vente, la pré taxe transmise par l’Etude notarié à l’acquéreur 

préalablement à la signature et un RIB. 

Aucun dossier de paiement de l'aide ne sera réceptionné par les services de la Communauté de Communes 

avant que le Comité de suivi n'ait statué sur son éligibilité. Aucune demande d'aide ne pourra être enregistrée 

ni versée lorsque l'acte authentique aura été signé depuis plus d'un an à l'exception des dossiers d'installation 

de jeunes agriculteurs dont le délai pourrait être prorogé d'un an supplémentaire sur avis du Comité de suivi.  

La décision d'attribution étant, au-delà de ce délai, considérée comme caduque. 

 

4.3.4.3. Bénéficiaires du soutien financier de cette mesure  

Les soutiens financiers s'appliquent aux agriculteurs, mais également aux double-actifs, ayant une activité 

d'exploitant agricole  

 

4.3.5. Remise en état des parcelles en friche  

Afin d’inciter les exploitants agricoles à remettre en culture les parcelles en friche qui auront été mises en réserve 

ainsi que les parcelles rétrocédées par la SAFER, une aide financière leur sera accordée, lors de la mise en location 

ou de la rétrocession.  

Cette aide concerne prioritairement les projets d’installation portés par des jeunes agriculteurs (au sens 

règlementaire) les projets de consolidation d’exploitants installés il y a moins de 5 ans, les projets de 

restructuration parcellaire et les projets de consolidation d’exploitations agricoles inférieures à 1,5 Seuil de 

Référence. Les arbitrages concernant l’attribution des aides seront étudiés en Comité de suivi. Les dossiers seront 

instruits par le Conseiller Foncier de la SAFER en charge de l’animation de la convention. 

 

4.3.5.1. Objet 

Les parcelles concernées par la demande d’aide doivent être déclarées en friche depuis 3 ans au moins, non 

déclarées à la PAC. 

4.3.5.2. Opérations subventionnables  

Les travaux pris en compte pour l’aide concernent les investissements non productifs nécessaires à la 

réhabilitation des parcelles avant une mise en culture (hors investissement d’irrigation et coûts de plantation).  

4.3.5.3. Bénéficiaires  

Les soutiens financiers s'appliquent aux agriculteurs, mais également aux double-actifs, ayant une activité 

d'exploitant agricole. 
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4.3.5.4. Soutien financier  

La Communauté de Communes couvrira 40% du coût H.T. des investissements de remise en état des parcelles à 

réhabiliter pour un nouvel usage agricole.  

Cette aide pourra être portée à 60 % lorsqu’elle sera sollicitée par un JA. Cette aide ne pourra pas être sollicitée 

plus de 2 fois par an par le même exploitant ou groupement d’exploitant. 

 

L’évaluation monétaire de la remise en culture d’une friche est catégorisée en fonction de sa couverture 

végétale, de son stade d’évolution et de la densité des végétaux. Le coût total de la remise en culture dépend de 

plusieurs facteurs : type de sol, topographie, nivellement, drainage, etc.  

Voici un tableau synthétisant le cout de remise en culture approximatif d’un hectare, en fonction du stade 

d’avancement de la friche. 

Type de friche Opérations Couts €/ hectare 

 
Herbacée 

Faucher, déraciner, labourer, 
herser, niveler (selon le 
terrain) 

 
1000 € – 2500 € 

 
Arbustive 

Faucher, déraciner, broyer, 
labourer, herser, niveler (selon 
le terrain) 

 
2500 € – 3500 € 

 
Arborée 

Déboiser, dessoucher, broyer, 
faucher, labourer, herser, 
niveler (selon le terrain) 

 
5000 € et + 

 

 

4.3.5.5. Formalisme de la demande  

Dans les deux cas, le dossier de demande doit comporter les éléments suivants : 

- Justificatif de la maitrise foncière des parcelles concernées (Titre de propriété ou contrat de location, 

bail rural, bail à long terme, bail SAFER). 

- Justificatif MSA justifiant le statut d’exploitant agricole à titre principal ou secondaire 

- Attestation de non déclaration PAC fournie par le service agriculture de la DDT de Vaucluse 

- Plan de situation, plan cadastral 

- Des clichés photographiques avant travaux 

- Le devis des travaux en cas de réalisation par un prestataire 

- Le détail du coût des travaux réalisé par l’exploitant sur la base du tableau ci-dessus 

-  Des clichés photographiques après travaux 

- Une attestation sur l’honneur certifiant la bonne exécution des travaux 

- Un RIB, Relevé d’Identité Bancaire 

 

Pour la mise en œuvre de cette action, la Communauté de Communes apporte pour la durée de la présente 

convention un financement annuel maximum de 20 000 HT soit 24 000 € TTC.  
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ARTICLE 5 — MODALITES FINANCIERES 

 

5.1. L’animation foncière 
Le financement annuel portée par la Communauté de Communes est de 25 000 € TTC. Ce montant sera payé 

en 2 paiements de 12 500 € TTC chacun, l’un en juin et l’autre en décembre de l’année en cours. 

A la fin de chaque année de fonctionnement, un bilan sera établi pour décider de la reconduction ou de la 

modification des modalités d’applications de la convention.  

5.2. Les frais d’intervention de la SAFER – relatifs aux opérations réalisées 
Pour chaque transaction gérée par la SAFER la base des frais d’intervention est proportionnelle au montant 

d’acquisition du foncier : 

5.2.1. Acquisitions amiables (hors article L 143 -2 alinéa 9) : 

PPA*< 250 000 € 8 % PPA* avec un minimum de 500 €HT 

250 000 € <PPA< 500 000 € 7 % PPA*  

500 000 € <PPA< 750 000 € 6 % PPA* 

750 000 € <PPA< 1 000 000 € 5 % PPA* 

1 000 000 € ≤PPA 4 % PPA* 

*PPA : Prix Principal d’Acquisition par la SAFER approuvé par ses Commissaires du Gouvernement. 

 

5.2.2. Acquisitions sur la base de l’article L 143 -2 alinéa 9 : 

PPA*< 250 000 € PPA + Frais d’acte notarié + 8 % PPA + frais éventuels justifiés, frais de 

stockage**, avec un minimum de 500 €HT 

250 000 € <PPA< 500 000 € PPA + Frais d’acte notarié + 7 % PPA + frais éventuels justifiés, frais de 

stockage** 

500 000 € <PPA< 750 000 € PPA + Frais d’acte notarié + 6 % PPA + frais éventuels justifiés, frais de 

stockage** 

750 000 € <PPA< 1 000 000 € PPA + Frais d’acte notarié + 5 % PPA + frais éventuels justifiés, frais de 

stockage** 

1 000 000 € ≤PPA PPA + Frais d’acte notarié + 4 % PPA + frais éventuels justifiés, frais de 

stockage** 

*PPA : Prix Principal d’Acquisition par la SAFER approuvé par ses Commissaires du Gouvernement. 

** Frais de stockage : frais HT, calculés entre la date d’acquisition par la SAFER et la date de paiement entre les 

mains de la SAFER, sur la base du PPA, au Taux EURIBOR 1 an + 1,5%. 

 

5.2.3. Mise en place de Convention de Mise à Disposition et de Baux SAFER 

Les CMD mises en place dans la gestion des propriétés intercommunales seront à la charge de l’EPCI : 

- Frais de dossier : 300 € HT ; 

- Rémunération de la SAFER sur le montant de la location : 20 % de la redevance payée par le preneur du 

Bail SAFER. 
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ARTICLE 6 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 6.1 : Modalités de mise en œuvre de la convention 
La présente convention définit le champ des collaborations possibles entre la Communauté de Communes et la 

SAFER. La déclinaison opérationnelle de chaque thématique pourra s’effectuer par le biais de lettres de 

commande spécifiques. Celles-ci définiront l’objet, les modalités opératoires de mises en œuvre, les conditions 

techniques et financières. 

Article 6.2 : Entrée en vigueur, durée et renouvellement de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée initiale de 5 ans. Elle entrera en vigueur dès sa signature par 

les parties contractantes. A l’issue de cette convention, les modalités de reconduction seront étudiées 

conjointement par les parties. 

Toute opération engagée antérieurement à l’effet de l'échéance de la présente sera soumise à celle-ci jusqu’à 

son terme. En cas d'impossibilité technique, administrative ou autre, dûment constatée par l'un ou l'autre des 

signataires, il pourra être mis fin à la présente convention, une autre convention pouvant alors être signée sur 

de nouvelles bases. 

Toute difficulté d'application de la présente convention fera l'objet d'un examen entre les parties. 

Article 6.3 : Condition suspensive 
La présente convention est soumise à la condition suspensive de l’agrément des Commissaires du Gouvernement 

de la SAFER, soit : 

• Monsieur le Directeur de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la Région Provence-Alpes-

Côte-D’azur ;  

• Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques de la Région Rhône-Alpes et du Département du 

Vaucluse 

Cet agrément devra être sollicité par la SAFER dans le mois de la signature de la présente convention. 

Article 6.4 : Litiges 
Pour tout litige susceptible d'intervenir à l'occasion de la présente convention, les parties s'en remettront à la 

compétence du tribunal administratif territorialement compétent. 
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SIGNATURES 

 

Fait en 3 exemplaires,  

A ______________________________________ 

Le ______________________________________ 

 

Pour la Communauté de Communes 
du Pays de Fayence 

Pour la SAFER 

 

Le Président  

 

 

 

René UGO  

 

Le Président 

 

 

 

Patrice BRUN 
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Il est établi la convention d’attribution de subvention : 
 
 
Entre d'une part,  
 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence, représentée par son Président, 
Monsieur René UGO, agissant en cette qualité pour et au nom de ladite intercommunalité, 
autorisé par délibération du conseil communautaire XXX. 

Ci-après dénommée « CCPF» 
Sise 
Mas de Tassy 
1849 RD 19 
CS 80106 
83440 Tourrettes  
SIRET :  200 004 802 00019 
 
 
 
 
Et, 
 
D'autre part, 
 
La Chambre d’Agriculture du Var, Représentée, en sa qualité de Présidente, par Madame 
Fabienne JOLY,  
       Ci-après dénommée « CA83 » 
 
Sise : 
26 Boulevard Jean Jaurès 
CS 40203 
83006 DRAGUIGNAN CEDEX 
SIRET : 188300024 00018 

 
Programme : TENSO 
Code Activité : 0601500 
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Article 1. Objet de la convention 

 

A. Missions et ambitions respectives des parties 

 

a. Les ambitions de la Communauté de Communes du Pays de Fayence 

A travers sa Stratégie Locale de Développement Agricole ( SLDA), la Communauté de 
Communes du Pays de Fayence ( CCPF) a pour ambition d’apporter une cohérence dans la 
gestion et l’aménagement du foncier agricole, d’avoir une maitrise et une autonomie en eau 
d’irrigation, de maintenir une diversité de filières et de productions, d’accompagner et de 
soutenir l’installation des porteurs de projets agricoles, de transmettre et de reprendre les 
exploitations des agriculteurs en fin d’activité professionnelle, de tendre vers l’autonomie 
alimentaire du territoire . Les enjeux portés par la SLDA sont compléter depuis 2021 par 
l’engagement de la CCPF à la mise en œuvre d’un Projet Alimentaire de Territoire visant la 
sécurisation vivrière du Pays de Fayence et une remodèlisation durable de l’éco système 
alimentaire local  . A cette fin, 7 domaines d’intervention sont travaillés par le PAT :  

- Axe 1 ; Accompagner les communes à la mise en œuvre des objectifs de la loi EGAlim 
- Axe 2 : Sensibiliser et éduquer les enfants à une alimentation locale, de qualité et 

respectueuse de l’environnement  
- Axe 3 : Réduire le gaspillage alimentaire au sein des établissements scolaires et des 

EPHAD du territoire  
- Axe 4 : Lutter contre la précarité alimentaire  
- Axe 5 : Reconquérir et dynamiser durablement l’agriculture vivrière en Pays de 

Fayence  
- Axe 6 : Favoriser l’accès pour tous à une offre santé/nutrition de qualité   
- Axe transversal : Accompagner à la structuration d’une gouvernance inclusive autour 

de la thématique de l’alimentation durable  

La présente convention constitue la traduction opérationnelle de l’axe 5 de reconquête et 
dynamisation durable de l’agriculture vivrière en Pays de Fayence. Elle s’inscrit également 
pleinement dans la continuité des résultats de la convention 2021-2023 qui visait à la 
préservation, la reconquête des terres agricoles du territoire et ce notamment par la création 
de Zones Agricoles Protégées.  

b. La Chambre Départementale d'Agriculture du Var 

 

La CA83 est un établissement public, au service des agriculteurs et des collectivités, investi 
d’une double mission : 

− une mission institutionnelle : pour représenter et défendre les intérêts généraux de 
l’agriculture varoise, 

− une mission économique : pour informer, conseiller, former et accompagner au mieux 
chaque agriculteur et les structures collectives agricoles dans la mise en œuvre de leur 
projet ; ainsi que les collectivités locales, dans la définition et la mise en œuvre de leur 
politique agricole territoriale.  

 

B. La volonté commune de s’engager 
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L’intercommunalité du Pays de Fayence, suite aux travaux menés dans le cadre des 3 
conventions passées établies entre la CCPF et la CA83 depuis 2016, et dans la poursuite des 
ambitions menées dans le cadre de son Projet Alimentaire de Territoire (PAT) souhaite 
poursuivre son implication en faveur de l’agriculture. De nouvelles actions sont proposées, 
visant à poursuivre la sécurisation et la reconquête de foncier agricole. 
 
Face à cette volonté, la CCPF a sollicité la CA83 pour travailler ensemble à la mise en œuvre 
d’un programme ambitieux de soutien à l’agriculture.  
 
Dans ce contexte, et eu égard aux compétences de chacune des structures, la CCPF et la CA83 
unissent leurs compétences et leurs moyens pour développer des actions de gestion durable 
des espaces agricoles de la communauté de communes.  
 
Cette démarche sera complémentaire aux actions conduites par la SAFER au travers de la 
Convention d’Aménagement Rural (CAR).  

 
 
 
 

 

Article 2. Description des missions de la Chambre d’Agriculture du Var 

 

 

AXE A – ADAPTATION DES PRATIQUES CULTURALES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

MISSION A.1. Réaliser des diagnostics individuels agro-écologiques (diagnostics de durabilité) auprès des 

exploitants du territoire 

AXE B − MOBILISER LE FONCIER AGRICOLE A POTENTIEL 

MISSION B.1. Animer les périmètres de Zones Agricoles Protégées  

MISSION B.2. Lutter contre le dévoiement des zones agricoles 

AXE C – ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN OEUVRE DU PROJET ALIMENTAIRE DE TERRITOIRE  

MISSION C.1. Structurer la filière maraichage  

MISSION C.2. Favoriser les installations  

OBJECTIFS ET FINALITES DE L’ETUDE OBJET DE LA CONVENTION  
 

 Adapter les pratiques agricoles du territoire au regard des enjeux 
d’économie d’eau et du changement climatique 

 Structurer la filière maraichage et répondre aux enjeux du PAT 
 Animer les territoires de ZAP et encourager la reconquête agricole 
 Favoriser l’émergence de projets agricoles et l’installation 
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AXE D – GOUVERNANCE  

MISSION D.1. Gouvernance et suivi de la convention 
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AXE  A – ADAPTATION DES PRATIQUES CULTURALES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

MISSION A.1. Réaliser des diagnostics individuels agro-écologiques auprès des exploitants 

du territoire 

En synthèse, 
Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Réaliser des diagnostics 

des pratiques agro-

écologiques 

Favoriser l’adoption des pratiques 

agroécologiques et valoriser celles déjà mises 

en place sur le territoire   

Développement de 

pratiques 

agroécologiques au 

sein des 

exploitations 

agricoles, faciliter les 

demandes d’aides 

avec la réalisation 

des diagnostics de 

durabilité 

 
En détail,  
 
Objet : Lié à la réalisation des diagnostics individuels sur les usages de l’eau, des diagnostics 
individuels sur l’agro-écologie au sein des exploitations seront réalisés. Si possible ils seront 
couplés au diagnostic de durabilité de la Région. Ces diagnostics devront permettre de 
valoriser les pratiques vertueuses déjà mises en place par les professionnels agricoles, et de 
préciser un plan d’action permettant de développer de nouvelles pratiques agroécologiques. 
En plus des diagnostics individuels, une synthèse annuelle des audits sera réalisée, et un mini-
guide des bonnes pratiques en Pays de Fayence élaboré.  

  
Fin 2023, l’élaboration du questionnaire sera réalisée. Une réunion d’information aura lieu 
fin 2023 auprès des exploitants afin de les sensibiliser à la démarche et les inciter à y 
répondre. Cette réunion sera couplée avec celle prévue pour les diagnostics usage de l’eau 
(mission 1.1 de la Convention 2023/2027 entre la CA83/CCPF « Gestion de la ressource et 
adaptation des pratiques aux changement climatiques ».  
Pour 2024 et les années suivantes, un objectif maximal de 5 diagnostics individuels est fixé. 
 
 
Champ d’intervention :  

- A. Rédaction du questionnaire d’enquête 
- B. Participation réunion d’information 
- C. Réalisation des 5 diagnostics 
- D. Synthèse et guide des bonnes pratiques agroécologiques (BPA) 

 
 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

-5 diagnostics 
individuels 
-1 synthèse 
-1 guide de BPA 
 
 

Nombre de diagnostics réalisés Fin 2023 et 
suivants 

Nelly JOUBERT 
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AXE B – MOBILISER LE FONCIER AGRICOLE A POTENTIEL 

MISSION B.1. Animer les périmètres de Zones Agricoles Protégées  

En synthèse, 
Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Mobiliser le 

potentiel en 

friche au sein 

des périmètres 

de ZAP 

approuvées 

Le territoire s’est doté de Zones 

Agricoles Protégées (ZAP). Une 

nécessaire animation de ces 

périmètres est à engager afin de 

mobiliser les parcelles en friches 

existantes au sein de ces secteurs.  

Reconquérir du foncier en 

friche 

 
En détail,  
Objet :  

- L’action aura lieu lorsque les ZAP du territoire seront approuvées. 
- Sensibilisation des propriétaires de parcelles en friches et mise en relation avec des 

porteurs de projets agricoles ;  
- Organisation de 3 « Friches Dating » sur le territoire ; 
- Mise en relation avec les services de la SAFER, en cas de vente, et formalisation de 

baux ruraux en cas de souhait de location.  
 
Champs d’intervention : 

A. Organisation de « Friches Dating » : 
- 3 « Friches Dating » auront lieu au sein du territoire : sur le secteur Mons/Seillans ; 

plaine agricole du Pays de Fayence ; et Bagnols en Forêt/Saint-Paul en Forêt. 
- Lors de ces Friches Dating, les propriétaires de parcelles en friche seront conviés à 

rencontrer des porteurs de projet souhaitant s’installer sur le territoire. Ces porteurs 
de projet auront, au préalable, été sélectionnés par le Point Accueil Installation de la 
CA83 sur la base de la vérification de la viabilité de leur projet et de leur recherche 
géographique du lieu d’installation projeté. L’envoi des courriers d’invitation aux 
propriétaires est à la charge de la CCPF. La CA83 se chargera de l’invitation des 
porteurs de projets. 

- Ces « Friches Dating » seront animés par la CA83 et la SAFER et auront lieu chacun 
sur une demi-journée.  
 

B. Mise en relation et formalisation des contrats :  
- Suite à l’organisation des « Friches Dating », les souhaits de vente ou de location 

seront consignés et la mise en relation avec les services de la SAFER (pour la vente) 
et le Point Accueil Installation (pour les locations) sera effectuée. 

- Les projets de vente feront l’objet d’annonces légales et les projets de location seront 
accompagnés, soit par la SAFER, soit par la CA83 selon le type de location souhaitée 
(Convention de Mise à Disposition SAFER ou baux ruraux). La CA83 apportera une 
aide pour les deux parties pour la rédaction des baux ruraux. 
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Livrables Indicateurs de 
résultats 

Période de réalisation Contact CA83 

Organisation des 
« Friches Dating » 
Comptabilisation des 
projets de vente et/ou 
location 
 

Nombre de projets de 
location ou de vente 

2026  Stéphanie 
VINÇON et 
Marie-Anne 
CORNIOU 
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AXE B – MOBILISER LE FONCIER AGRICOLE A POTENTIEL 

MISSION B.2. Lutter contre le dévoiement des zones agricoles  

En synthèse, 
Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Sensibiliser les maires 

à la protection des 

terres agricoles 

Mettre en place un travail de 

sensibilisation des maires des 

communes de MTPM au travers de 

l’organisation d’une intervention du 

Procureur de la République et des 

services de l’Etat sur le pouvoir de 

police du Maire 

Informer les Maires sur ce 

qu’il est possible de faire 

ou pas en zone agricole et 

les sensibiliser aux 

détournements d’usage 

 
En détail, 
Objet : Les Maires, 1ers magistrats des communes, se retrouvent parfois démunis face à des 
situations de dévoiement des zones agricoles.  
Pour cette raison, il s’agira de mettre en place un travail de sensibilisation des maires des 
communes d’EPCI au travers de l’organisation d’une intervention à trois voix. D’une part, le 
Procureur de la République et les services de l’Etat interviendront sur le pouvoir de police du 
Maire. D’autre part, la CA83 sera également partie prenante de cette intervention pour 
expliquer ce qui peut être fait ou non en zone agricole : régime dérogatoire pour construire 
en zone agricole, quelles autorisations pour les constructions à caractère agricole, 
justifications de la nécessité de construire… 
 
Action départementale à intérêt territorial :  
L’intérêt de ce travail est double. En effet, il s’agit d’une part de permettre à tous les maires 
du Var, qu’ils soient en commune rurale, urbaine ou péri-urbaine, d’avoir le même niveau 
d’information sur les utilisations et occupations possibles en zone agricole. D’autre part, il 
s’agira de mobiliser les pouvoirs publics sur la problématique des détournements d’usage 
afin de définir une stratégie au niveau local mais également aller jusqu’à envisager par la 
suite une stratégie commune des Maires Varois pour lutter efficacement contre ces 
détournements. 

Champ d’intervention :  

- Organisation d’un séminaire à l’attention des élus et techniciens des communes et 
de la Communauté de Communes du Pays de Fayence 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Organisation de l’intervention et 

support de présentation 

Néant 2024 Emmanuelle 
LAN 
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AXE C – ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN OEUVRE DU PROJET ALIMENTAIRE DE 

TERRITOIRE 

MISSION C.1. Structurer la filière maraichage   

En synthèse, 
 

Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Favoriser le réseau 

d’agriculteur en créant un 

groupe de progrès 

maraichage/arboriculteurs 

Favoriser la diversité et 

la quantité des 

productions alimentaires 

Inciter l’organisation des 

producteurs entre eux 

Se connaitre entre agriculteurs 

d’un même territoire 

Trouver des moments et des 

espaces virtuels ou physiques de 

rencontre et d’échange 

Apporter des éléments de 

progression dans leurs pratiques 

(formations/ information sur les 

techniques, les cultures…) 

Mettre en valeur chez chacun 

leurs réalisations vertueuses/ 

innovantes 

Créer un relais d’échange entre 

la collectivité et les producteurs 

 
Les agriculteurs producteurs de denrées alimentaire, maraicher et arboriculteurs 
essentiellement fonctionnent mieux lorsqu’ils travaillent en réseaux de producteurs. 
En effet, le réseau leur permet à la fois des échanges d’idées, de matériels, de pratiques 
mais aussi de faire naitre des projets communs voir collectif. 
Il permet également de développer “l’entente culturale” entre agriculteur, permettant à 
chacun de se “spécialiser” dans quelques productions qu’il maitrise et complémentaires 
aux autres producteurs sur les saisons et dans la durée. 
Ceci permet d’offrir aux acheteurs de la RHD un panel diversifié dans des quantités 
adaptées sur un même territoire et donc favoriser la fourniture locale de denrées 
alimentaires. 
 
En détail, 
Objet : dynamiser le réseau des producteurs par la création d’un groupe de progrès 
maraichage 

Dans un premier temps pour la première année de la convention, il est proposé de démarrer 
une dynamique de réseau par l’interconnaissance des producteurs entre eux. 
L'objectif est d’une part de leur permettre d’échanger facilement entre eux, d’avoir des outils 
de communication simplifiant les échanges et qui soient collectifs (chacun peut profiter des 
échanges), cela peut également être un outil de diffusion d’information. 
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D'autre part d’aller faire connaissance avec les autres producteurs du territoire en 
organisation directement des visites les uns chez les autres sur un format court 
(café/croissant) 2h le matin tôt avant de démarrer sa journée. 

En se connaissant mieux, les producteurs entament des échanges qui permettent souvent 
d’aboutir à des ententes de production, de la mise en commun de matériel ou du partage de 
techniques culturales. Globalement le groupe progresse grâce aux différents atouts de 
chacun. 

 
Champ d’intervention : 

- Recensement des producteurs alimentaires du territoire et contact auprès de chacun 
pour présenter la convention, ses objectifs... 

- Organisation d’une réunion collective de démarrage et d’information pour expliquer 
les outils proposés et la dynamique à venir 

- Création d’un groupe WhatsApp pour favoriser les échanges directs entre 
producteurs- accompagnement à l’utilisation de l’outil 

- Diffusions d’information techniques/ règlementaires au cours de l’année (veille) 
- Organisation de café/croissant chez les producteurs pour apprendre à se connaitre 

 Si la dynamique prend bien et s’il y a de la demande, des tournées techniques récurrentes 
pourraient être mise en place à la suite de ce premier travail, avec la présence sur le territoire 
d’un conseiller chambre d’agriculture qui pourrait proposer des interventions sur les 
exploitations en fonction de leur besoin en développement de projet. 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Compte rendu de réunion 

collective 

 

Création d’un groupe WhatsApp 

d’échange 

 

Photos des visites d’exploitation 

 

 

 

 

 

Nombre de participants 

 

 

Nombres d’agriculteurs 

inscrits 

 

Nombre d’exploitations 

visitées et nombre 

d’exploitants participants 

 

 

 

2023-2024 
 
 
 
2024 

 
 
 
 
Julie HARS 
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AXE C – ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN OEUVRE DU PROJET ALIMENTAIRE DE 

TERRITOIRE 

MISSION C.2. Favoriser les installations 

En synthèse, 
Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Encourager les 

installations sur le 

territoire 

La CCPF souhaite favoriser les 

installations, notamment de 

cultures vivrières, afin de répondre 

aux objectifs de son PAT 

Inciter les porteurs de 

projets (notamment en 

filières alimentaires) à 

s’installer sur le Pays de 

Fayence 

 
En détail, 
Objet : La CCPF souhaite favoriser les installations, notamment en filières alimentaires, sur 
son territoire qui en compte peu. Ceci dans un objectif de tendre à une alimentation plus 
locale et diversifiée. 
 

Champ d’intervention : 

- Mise en place d’une permanence du Point Accueil Installation délocalisée sur le 
territoire de la CCPF ½ journée par mois (associée à la présence du conseiller SAFER 
local) 

- Formalisation d’une plaquette d’information valorisant le territoire de la CCPF et 
répondant aux besoins des futurs installés. Cette plaquette sera transmise, par le 
Point Accueil Installation, à tous les porteurs de projet en filière alimentaire ayant un 
projet géographique d’installation sur le territoire ou ses abords. La conception et 
l’impression de la plaquette sera à la charge de la CCPF. 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

½ journée par mois de présence 

du Point Accueil Installation 

Rédaction de la plaquette 

d’information 

Nombre de permanences 

tenues 

Nombre de plaquettes 

distribuées 

2024 et 
suivants 

Marie-Anne 
CORNIOU 

 
 

 

 

 

 

 

 



Convention d’Attribution de Subvention – 2024/2027 

Redynamisation vivrière et agroécologique de l’agriculture en pays de Fayence 

13                      

AXE D – GOUVERNANCE 

MISSION D.1. Gouvernance de la convention 

En synthèse, 
Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Suivi et cohérence 

des différentes 

actions de la 

convention 

Information de la CCPF et ses 

partenaires sur les avancées des 

actions 

Suivi de la convention dans ces 

aspects technique et administratif 

Participer aux instances 

de suivi du programme 

 
En détail, 
Objet : Présentation en Commission Agriculture des grandes avancées du programme. 
Participation au groupe de travail : réunions ou échanges techniques (2/an). 
 
A. Mise en place d’un groupe de travail  

 
La CC Pays de Fayence et la CA83 s’engagent à constituer un groupe de travail réunissant : 
-  Les agents compétents de chaque structure pour mener à bien les missions décrites ci-
dessous ; 
-  Le correspondant SAFER local pourra être associé, selon les actions engagées, à ce groupe 
de travail ; 
-  Le Président de la Commission Agriculture ;  
-  Les élus référents du territoire de la CA83; 
-  Des agriculteurs locaux pourront également être invités aux réunions de ce groupe de travail 
en fonction des sujets abordés. 
 
Ce groupe de travail pourra se réunir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, dans le 
respect des objectifs de la présente convention.  
 
Les travaux de ce groupe de travail feront l’objet de comptes rendus et de présentations dans 
les instances de gouvernance respectives des deux structures.  
 
La CA83 et la CC Pays Fayence assureront le pilotage technique de ces réunions en veillant à 
la préparation des supports de présentation résultant des travaux réalisés en commun par les 
deux partenaires. La CC Pays de Fayence gardera à sa charge l’organisation logistique des 
réunions. 

Champ d’intervention : 

- Participations ponctuelles et selon le besoin à la Commission Agriculture de la CCPF 
afin de présenter l’avancement ou le bilan des actions. 

- Participation à des réunions ou échanges techniques (groupe de travail) si besoin. 
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Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Interventions et support de 

présentation 

Bilans d’activité 

Réalisation des actions de la 

convention 

2024 et 
suivants 

 

Stéphanie 
VINÇON 
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Article 3. Budget prévisionnel de l’intervention de la Chambre d’Agriculture du Var 

Budget prévisionnel  Coût en € de 
l’action 2023 
(facturation 

2024) 

Coût en € 
de l’action 

2024 

Coût en € 
de l’action 

2025 

Coût en € 
de l’action 

2026 

Coût en € 
de l'action 

2027 

Coût Total en € 
des actions 

Participation 
financière CA83 

(dont fonds 
CASDAR) 

A la charge de la 
CCPF 

MISSION A.1.   Réaliser des diagnostics 
individuels agro-écologiques (diagnostics 
de durabilité) auprès des exploitants du 
territoire 

1 488,00 € 4 743,00 € 4 743,00 € 4 743,00 € 4 743,00 € 20 460,00 € 2 046,00 € 18 414,00 € 

MISSION B.1. Animer les périmètres de 
Zones Agricoles Protégées 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 092,00 € 4 092,00 € 8 184,00 € 818,40 € 7 365,60 € 

MISSION B.2. Lutter contre le 
dévoiement des zones agricoles (pas 
d’autofinancement CA83) 

0,00 € 1 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 800,00 € 0,00 € 1 800,00 € 

MISSION C.1. Structurer la filière 
maraichage 

2 976,00 € 7 254,00 € 7 254,00 € 7 254,00 € 7 254,00 € 31 992,00 € 3 199,20 € 28 792,80 € 

MISSION C.2. Favoriser les installations 0,00 € 5 952,00 € 2 976,00 € 2 976,00 € 2 976,00 € 14 880,00 € 1 488,00 € 13 392,00 € 

MISSION D.1. Gouvernance et suivi de la 
convention 

0,00 € 558,00 € 558,00 € 558,00 € 558,00 € 2 232,00 € 223,20 € 2 008,80 € 

TOTAL 79 548,00 € 7 774,80 € 71 773,20 € 

Le budget prévisionnel 2024-2027 à la charge de la Communauté de Communes du Pays de Fayence  s’élève à 71 773,20€.  
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Plan de financement  

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 2023 
(facturation 2024) 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 
2024 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 
2025 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 
2026 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 
2027 

Coût en € total 
de l’action en 

Pays de Fayence  

Communauté de Communes du Pays de Fayence – 
90% du budget global sauf participation aux projets 
départementaux et prestations externes 
(financement 100%) 

4 017,60 €  18 456,30 € 13 977,90 € 17 660,70 € 17 660,70 € 71 773, 20€ 

Chambre d’Agriculture du Var (dont fonds 
CASDAR) – 10% du budget global hors projets 
départementaux et prestations externes 

446,40 € 1850,70 € 1553,10 € 1962,30 € 1962,30 € 7 774,80 € 

 TOTAL DU BUDGET DE LA CONVENTION € 4 464 € 20 307,00 € 15 531,00 € 19 623,00 € 19 623,00€ 79 548 € 
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Article 4. Modalités financières et de règlement 

Au regard du budget prévisionnel, la Communauté de Communes s'engage à verser, à la 
Chambre d'Agriculture du Var, une subvention d’un montant de 71 773, 20 € sur présentation 
du bilan de la mission décrite dans la présente convention.  

La Chambre d'Agriculture finance une partie de son coût d’intervention (dont fonds CASDAR).  

 
Les règlements seront effectués par virement administratif de la manière suivante : à chaque 
fin d’année sur présentation du bilan des actions de l’année, formalisé dans un rapport 
annuel. 

Le montant de la participation financière sera ajusté selon les modalités suivantes : si le 
montant réel varie à la hausse, la participation n’est pas réévaluée ; en revanche, si les 
documents montrent que le montant total des dépenses réalisées pour le programme 
subventionné est inférieur aux dépenses présentées, le solde à verser sera calculé au prorata 
des dépenses réellement engagées par la CA83. 
 
Par voie d’avenant, le programme d’actions et budget pourront être complétés ou modifiés.  

Le paiement des sommes prévues sera effectué par virement administratif sur le Compte 
TRESOR PUBLIC  - IBAN : FR76 1007 1830 0000 0010 1241 766. 

Les titres de recette et/ou factures seront déposés sur chorus pro comme la législation le 
prévoit (article 3 de l'ordonnance 2014-697 du 26 juin 2014). 

 

Article 5. Confidentialité 

Hormis dans le cadre des actions de communication organisées dans le cadre du projet, les 
Parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la Convention 
qu’après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir 
accès dans le cadre de l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter 
strictement cette obligation par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 

Les données individuelles recueillies dans le cadre de la convention ne seront pas fournies 
par le producteur de la donnée pour des raisons de confidentialité sauf accord des enquêtés. 
Les données SIG produites par la CA83 dans le cadre du partenariat seront transmises à la 
commune en format JPEG et/ou PDF. L’utilisation ultérieure des données produites dans le 
cadre d’une autre réflexion ou études devra recueillir l’accord des deux parties. 

 
 

Article 6. Durée de la convention 
 
Le programme de travail prendra effet à compter de décembre 2023 (avec facturation des 
actions engagées en 2024) et ce jusqu’en décembre 2026.  

La durée des travaux pouvant être amenée à être prolongée au vu des contraintes de 
calendriers des différents acteurs (saisonnalité des travaux agricoles, agendas politiques, crise 
sanitaire…). 

 
 

Article 10. Résiliation - Révision 
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a) En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties de l’une quelconque des 
dispositions de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par 
l’autre Partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et 
intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie défaillante.  

La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 
l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la 
concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties se trouverait dans 
l’impossibilité de tenir les engagements de la présente Convention. 

b) La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des 
Parties. 

Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune 
des Parties. 

 

Article 11. Tribunal compétent en cas de litige 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie 
de conciliation dans le délai de deux mois. En cas de désaccord entre les parties, le tribunal 
administratif de Toulon, sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation 
ou à l’exécution de la présente convention.  

 

Fait en deux exemplaires, à Tourrettes, le xxx 

 

 

Pour la Communauté de Communes du 
Pays de Fayence 

Pour la Chambre d’Agriculture du Var 

René UGO 
Président 

Fabienne JOLY 
Présidente 

 











Convention d’Attribution de Subvention – 2024/2027 

Gestion de la ressource et adaptation des pratiques aux changement climatiques 

1                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CONVENTION D’ATTRIBUTION DE 

SUBVENTION 
 
 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

DE FAYENCE 
A LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU VAR 

 

GESTION DE LA RESSOURCE ET 
ADAPTATION DES PRATIQUES 

AUX CHANGEMENT 
CLIMATIQUES 

 
2024-2027 

 
 

 



Convention d’Attribution de Subvention – 2024/2027 

Gestion de la ressource et adaptation des pratiques aux changement climatiques 

2                      

 

Il est établi la convention d’attribution de subvention : 
 
 
Entre d'une part,  
 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence, représentée par son Président, 
Monsieur René UGO, agissant en cette qualité pour et au nom de ladite intercommunalité, 
autorisé par délibération du conseil communautaire XXX. 

Ci-après dénommée « CCPF» 
Sise 
Mas de Tassy 
1849 RD 19 
CS 80106 
83440 Tourrettes  
SIRET :  200 004 802 00019 
 
 
 
 
Et, 
 
D'autre part, 
 
La Chambre d’Agriculture du Var, Représentée, en sa qualité de Présidente, par Madame 
Fabienne JOLY,  
       Ci-après dénommée « CA83 » 
 
Sise : 
26 Boulevard Jean Jaurès 
CS 40203 
83006 DRAGUIGNAN CEDEX 
SIRET : 188300024 00018 

 
Programme : TENSO 
Code Activité : 0601500 
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Article 1. Objet de la convention 

 

A. Missions et ambitions respectives des parties 

 

a. Les ambitions de la Communauté de Communes du Pays de Fayence 

A travers sa Stratégie Locale de Développement Agricole ( SLDA), la Communauté de 
Communes du Pays de Fayence ( CCPF) a pour ambition d’apporter une cohérence dans la 
gestion et l’aménagement du foncier agricole, d’avoir une maitrise et une autonomie en eau 
d’irrigation, de maintenir une diversité de filières et de productions, d’accompagner et de 
soutenir l’installation des porteurs de projets agricoles, de transmettre et de reprendre les 
exploitations des agriculteurs en fin d’activité professionnelle, de tendre vers l’autonomie 
alimentaire du territoire . Les enjeux portés par la SLDA sont compléter depuis 2021 par 
l’engagement de la CCPF à la mise en œuvre d’un Projet Alimentaire de Territoire visant la 
sécurisation vivrière du Pays de Fayence et une remodèlisation durable de l’éco système 
alimentaire local  . A cette fin, 7 domaines d’intervention sont travaillés par le PAT :  

- Axe 1 ; Accompagner les communes à la mise en œuvre des objectifs de la loi EGAlim 
- Axe 2 : Sensibiliser et éduquer les enfants à une alimentation locale, de qualité et 

respectueuse de l’environnement  
- Axe 3 : Réduire le gaspillage alimentaire au sein des établissements scolaires et des 

EPHAD du territoire  
- Axe 4 : Lutter contre la précarité alimentaire  
- Axe 5 : Reconquérir et dynamiser durablement l’agriculture vivrière en Pays de 

Fayence  
- Axe 6 : Favoriser l’accès pour tous à une offre santé/nutrition de qualité   
- Axe transversal : Accompagner à la structuration d’une gouvernance inclusive autour 

de la thématique de l’alimentation durable  

La présente convention constitue la traduction opérationnelle de l’axe 5 de reconquête et 
dynamisation durable de l’agriculture vivrière en Pays de Fayence. Elle s’inscrit également 
pleinement dans la continuité des résultats de la convention 2021-2023 qui visait à la 
préservation, la reconquête des terres agricoles du territoire et ce notamment par la création 
de Zones Agricoles Protégées. En complément du travail ambitionné sur 2024-2027 en 
matière d’animation du foncier préservé et l’accompagnement à la transition vers 
l’installation de filières alimentaires sur le territoire, l’accélération des contraintes 
climatiques engagent la CCPF à conduire un programme spécifique de gestion et adaptation 
des pratiques agricoles.  La convention «GESTION DE LA RESSOURCE ET ADAPTATION DES 
PRATIQUES AUX CHANGEMENT CLIMATIQUES »  en est la traduction opérationnelle.  

 

b. La Chambre Départementale d'Agriculture du Var 

 

La CA83 est un établissement public, au service des agriculteurs et des collectivités, investi 
d’une double mission : 

− une mission institutionnelle : pour représenter et défendre les intérêts généraux de 
l’agriculture varoise, 

− une mission économique : pour informer, conseiller, former et accompagner au mieux 
chaque agriculteur et les structures collectives agricoles dans la mise en œuvre de leur 
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projet ; ainsi que les collectivités locales, dans la définition et la mise en œuvre de leur 
politique agricole territoriale.  

 

B. La volonté commune de s’engager 

 

L’intercommunalité du Pays de Fayence, suite aux travaux menés dans le cadre des 3 
conventions passées établies entre la CCPF et la CA83 depuis 2016, et dans la poursuite des 
ambitions menées dans le cadre de son Projet Alimentaire de Territoire (PAT) souhaite 
poursuivre son implication en faveur de l’agriculture. De nouvelles actions sont proposées, 
visant à adapter l’agriculture locale aux enjeux de gestion de la ressource en eau et adapter 
les pratiques agricoles aux changements climatiques. 
 
Face à cette volonté, la CCPF a sollicité la CA83 pour travailler ensemble à la mise en œuvre 
d’un programme ambitieux de soutien à l’agriculture.  
 
Dans ce contexte, et eu égard aux compétences de chacune des structures, la CCPF et la CA83 
unissent leurs compétences et leurs moyens pour développer des actions de gestion durable 
des espaces agricoles de la communauté de communes.  
 
Cette démarche sera complémentaire aux actions conduites par la SAFER au travers de la 
Convention d’Aménagement Rural (CAR).  
 
 

 

Article 2. Description des missions de la Chambre d’Agriculture du Var 

 

AXE 1 – DIAGNOSTICS INDIVIDUELS DE L’USAGE DE l’EAU PAR LES EXPLOITANTS 

MISSION 1.1. Réaliser des diagnostics individuels de l’usage de l’eau auprès des exploitants du territoire 

OPTION A LEVER SI NECESSAIRE - MISSION 1.2. Formaliser la mise en place d’un groupe d’exploitants agricoles 

visant à travailler sur les économies d’eau 

AXE 2 – CONCOURIR AU DEVELOPPEMENT DES RESEAUX ET L’ECONOMIE D’EAU SUR LE TERRITOIRE 

MISSION 2.1. Réaliser des formations sur les retenues collinaires et autres dispositifs de stockage de l’eau 

MISSION 2.2. Accompagner la collectivité dans le projet d’irrigation sous pression 

AXE 5 – GOUVERNANCE  

OBJECTIFS ET FINALITES DE L’ETUDE OBJET DE LA CONVENTION  
 

 Adapter les pratiques agricoles du territoire au regard des enjeux 
d’économie d’eau et du changement climatique 

 Accompagner la politique intercommunale sur les nouvelles ressources 
en eau 
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MISSION 5.1. Gouvernance et suivi de la convention 

AXE  1 – ADAPTATION DES PRATIQUES CULTURALES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

MISSION 1.1. Réaliser des diagnostics individuels de l’usage de l’eau auprès des exploitants 

du territoire 

En synthèse, 

Ambition Besoin territorial 
Visée 

opérationnelle 

Réduire la 

consommation en 

eau des 

exploitations 

agricoles 

Le territoire est déficitaire 

en ressource en eau 

d’irrigation, l’enjeu est 

d’accompagner les 

exploitants agricoles en une 

gestion économe de la 

ressource en eau 

Apporter un appui technique aux exploitants 

pour réduire leur consommation en eau 

 
En détail,  
 
Objet : De manière individuelle, des diagnostics seront formalisés et proposés aux exploitants 
du territoire pour diagnostiquer l’usage de l’eau dans les exploitations, identifier les points 
de fragilités et proposer des solutions. Ces diagnostics seront réalisés sous forme de rendez-
vous auprès des exploitants. 
In fine, au-delà de l’accompagnement individuel, la production d’un support de 
communication sur les solutions récurrentes à mettre en place à diffuser au plus grand 
nombre sera élaboré. La conception et l’impression de ce support seront à la charge de la 
CCPF. 
Une collaboration entre la CCPF et CRIIAM sera mise en place. 
 
Fin 2023, l’élaboration du questionnaire sera réalisé, ainsi qu’un brainstorming des solutions 
pour l’économie d’eau à proposer. Une réunion d’information aura lieu fin 2023 auprès des 
exploitants afin de les sensibiliser à la démarche et les inciter à y répondre. Cette réunion sera 
couplée avec celle prévue sur les diagnostics agro-écologie (Mission A.1 de la Convention 
2023/2027 entre la CA83/CCPF « Redynamisation vivrière et agroécologique de l’agriculture 
en pays de Fayence »).  
 
Pour 2024 et les années suivantes, un objectif maximal de 5 diagnostics individuels est fixé. 
 
Champ d’intervention :  

- A. Réalisation du questionnaire d’enquête 
- B. Définition de la complémentarité avec le CRIIAM ou autre partenaire (à 

contractualiser avec CCPF) 
- C. Mobilisation des exploitants : communication, réunions... 
- D. Réalisation des entretiens et établissement d’un bilan 
- E. Garder le lien avec les agriculteurs audités pour accompagner la mise en place des 

solutions.  
Livrables Indicateurs de résultats Période de 

réalisation 
Contact CA83 
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Bilan des entretiens 
avec les exploitants 
 

Nb d’audit/enquête réalisé 
Nb d’agriculteurs mobilisés à la 
réunion  

Fin 2023 et 
suivants 

Johan GILBERT 

    

AXE  1 – ADAPTATION DES PRATIQUES CULTURALES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

OPTION A LEVER SI NECESSAIRE - MISSION 1.2. Formaliser la mise en place d’un groupe 

d’exploitants agricoles visant à travailler sur les économies d’eau 

Si un besoin est ressenti par les exploitants locaux à l’issue de la mission 1.1, et si la CCPF 
le souhaite, la mission 1.2 pourra être réalisée. 
En synthèse, 

Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Réduire la 

consommation en eau 

des exploitations 

agricoles 

Le territoire est déficitaire en ressource en eau 

d’irrigation, l’enjeu est d’accompagner les 

exploitants agricoles en une gestion économe 

de la ressource en eau 

Constituer un 

groupe d’exploitants 

pour partager des 

solutions 

d’économie d’eau et 

diffuser les travaux à 

l’ensemble de la 

profession agricole 

 
En détail,  
 
Objet : De manière collective, mise en place d’un groupe d’agriculteurs multi-filières pour 
travailler sur les économies d’eau et les adaptations variétales. Ce groupe peut être sous la 
forme d’un GIEE.  
 
Dès 2023, la CA83 pourra débuter la formalisation d’une réponse à l’appel à projet pour 
déposer une candidature en avril 2024 pour un GIEE émergent. 
La fin d’année 2023 nous permettra de formaliser le groupe d’exploitants (5 minimum) et 
définir les champs d’interventions du groupe. 
En 2024, et sous réserve de l’acceptation du projet GIEE, sa labélisation pourra avoir lieu et 
sa durée choisie (3, 6 ou 9 ans). Une association d’exploitants devra alors être créée. 
Des interventions spécifiques au sein du GIEE constitué, notamment de la part des services 
filières de la CA83, pourront avoir lieu si besoin (maraichage, arboriculture, viticulture,…). 
 

- Champ d’intervention :  
- A. Constitution du groupe d’exploitants et accompagnement à la formalisation du 

groupe 
- B. Définition du projet et programme d’action du groupe 
- C.  Dépôt du dossier GIEE ou autre pour co-financer l’animation du groupe 
- D. Animation du groupe pour tendre vers des économies d’eau. Les solutions 

pourront porter sur le matériel végétal, les pratiques agricoles, sol, usage de l’eau... 
 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Bilan d’activité 
Dossier de 
groupement des 
exploitants 

Nb d’agriculteurs dans le groupe 
Nb de réunions du groupe 
Nb de solutions d’économie d’eau 
identifiées 

Fin 2023 et 
suivants 

Johan GILBERT 
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AXE 2 – CONCOURIR AU DEVELOPPEMENT DES RESEAUX ET L’ECONOMIE D’EAU SUR LE 

TERRITOIRE 

MISSION 2.1. Réaliser des formations sur les retenues collinaires et autres dispositifs de 
stockage de l’eau 
 
En synthèse, 

Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Apporter des 

solutions d’accès 

à une ressource 

en eau 

Le territoire est sous équipé en réseau d’irrigation et 

appartient à un bassin déficitaire en eau, pour 

répondre aux besoins des filières relatifs au 

changement climatique et pour développer les filières 

alimentaires, les besoins en stockage d’eau sont 

prégnants.  

Former les 

exploitants locaux 

aux dispositifs de 

stockage de l’eau 

possibles et aides 

financières liées 

 
En détail,  
Objet :  Le territoire est sous équipé en réseau d’irrigation et appartient à un bassin déficitaire 
en eau, pour répondre aux besoins des filières relatifs au changement climatique et pour 
développer les filières alimentaires, les besoins en stockage d’eau sont prégnants. Un travail 
d’explication de solutions alternatives est à proposer aux exploitants agricoles pour apporter 
des solutions concrètes.  
 
 
Champ d’intervention : 
Une réunion d’information auprès des exploitants du territoire aura lieu en 2024 sur les 
dispositifs de stockage d’eau existants et les ressources de financement possibles 
(organismes, hauteur de financement des dispositifs,). Un intervenant extérieur participera 
à cette réunion. 
 
Une formation action de 4 jours permettra ensuite, aux exploitants volontaires ayant des 
projets avancés de concrétiser ces derniers. Cette formation est financée par le VIVEA. A 
compléter NB : cette formation action n’appelle pas de financement de l’agglomération.  
 
 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Bilan d’activité Nb d’agriculteurs présents à la 
réunion 
Nb d’agriculteurs inscrits à la 
formation 

2024/2025 Gilles CAUVIN 
ou Johan 
GILBERT 

 
 
 
 
 
 
 



Convention d’Attribution de Subvention – 2024/2027 

Gestion de la ressource et adaptation des pratiques aux changement climatiques 

8                      

 
 
 
 

AXE 2 – CONCOURIR AU DEVELOPPEMENT DES RESEAUX ET L’ECONOMIE D’EAU SUR LE 

TERRITOIRE 

MISSION 2.2. Accompagner la collectivité dans le projet d’irrigation sous pression 
 
En synthèse, 

Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Mailler les 

plaines agricoles 

d’un système 

d’irrigation sous 

pression 

Le territoire est sous équipé en réseau d’irrigation et 

appartient à un bassin déficitaire en eau, pour 

répondre aux besoins des filières relatifs au 

changement climatique et pour développer les filières 

alimentaires, l’équipement hydraulique est un enjeu 

prégnant du territoire.  

Conforter le travail 

de la SCP pour faire 

émerger des projets 

d’aménagement 

hydraulique en 

adéquation avec le 

territoire 

 
En détail,  
Objet : La SCP avec les filières agricoles et la Chambre d’Agriculture a développé un projet de 
développement de l’irrigation dans le vignoble. Ce développement va bénéficier à d’autres 
filières dont les filières alimentaires. L’enjeu est de favoriser des démarches de projets 
agricoles sur les secteurs de développement hydraulique.  
 
Champ d’intervention : 
Les partenaires échangeront mutuellement les informations qu’elles détiennent pour la 
bonne avancée des projets.  
La CA83 propose son expertise à la SCP pour initier des projets agricoles sur les secteurs 
étudiés pour le développement d’un projet hydraulique. 
 

Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Bilan d’activité Néant 2024 et 
suivants 

ALIBERT Fanny 

 
NB : cette action n’appelle pas de financement de l’agglomération.  
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AXE 5 – GOUVERNANCE 

MISSION 5.1. Gouvernance de la convention 

En synthèse, 
Ambition Besoin territorial Visée opérationnelle 

Suivi et cohérence 

des différentes 

actions de la 

convention 

Information de la CCPF et ses 

partenaires sur les avancées des 

actions 

Suivi de la convention dans ces 

aspects technique et administratif 

Participer aux instances 

de suivi du programme 

 
En détail, 
Objet : Présentation en Commission Agriculture des grandes avancées du programme. 
Participation au groupe de travail : réunions ou échanges techniques (2/an). 
 
A. Mise en place d’un groupe de travail  

 
La CC Pays de Fayence et la CA83 s’engagent à constituer un groupe de travail réunissant : 
-  Les agents compétents de chaque structure pour mener à bien les missions décrites ci-
dessous ; 
-  Le correspondant SAFER local pourra être associé, selon les actions engagées, à ce groupe 
de travail ; 
-  Le Président de la Commission Agriculture ;  
-  Les élus référents du territoire de la CA83; 
-  Des agriculteurs locaux pourront également être invités aux réunions de ce groupe de travail 
en fonction des sujets abordés. 
 
Ce groupe de travail pourra se réunir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, dans le 
respect des objectifs de la présente convention.  
 
Les travaux de ce groupe de travail feront l’objet de comptes rendus et de présentations dans 
les instances de gouvernance respectives des deux structures.  
 
La CA83 et la CC Pays Fayence assureront le pilotage technique de ces réunions en veillant à 
la préparation des supports de présentation résultant des travaux réalisés en commun par les 
deux partenaires. La CC Pays de Fayence gardera à sa charge l’organisation logistique des 
réunions. 

Champ d’intervention : 

- Participations ponctuelles et selon le besoin à la Commission Agriculture de la CCPF 
afin de présenter l’avancement ou le bilan des actions. 

- Participation à des réunions ou échanges techniques (groupe de travail) si besoin. 
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Livrables Indicateurs de résultats Période de 
réalisation 

Contact CA83 

Interventions et support de 

présentation 

Bilans d’activité 

Réalisation des actions de la 

convention 

2024 et 
suivants 

 

Stéphanie 
VINÇON 
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Article 3. Budget prévisionnel de l’intervention de la Chambre d’Agriculture du Var 

 
Le budget prévisionnel de la convention à la charge de la CCPF s’élève à 25 040,40 € .  

Budget prévisionnel  

Coût en € 
de l’action 

2023 
(facturation 

2024) 

Coût en € 
de l’action 

2024  

Coût en € 
de l’action 

2025 

Coût en € 
de l’action 

2026 

Coût en € 
de l'action 

2027   

Coût Total en € 
des actions 

Participation 
financière CA83 

(dont fonds 
CASDAR) 

A la charge 
de la CCPF 

MISSION 1.1.  Réaliser des 
diagnostics individuels de l’usage de 
l’eau auprès des exploitants du 
territoire 

7 440,00 € 4 185,00 € 4 185,00 € 4 185,00 € 4 185,00 € 24 180,00 € 2 418,00 € 21 762,00 € 

EN OPTION - MISSION 1.2.  Formaliser la 
mise en place d’un GIEE visant à 

travailler sur les économies d’eau 
11 160,00 € 11 160,00 € 11 160,00 € 11 160,00 € 0,00 € 44 640,00 € 4 464,00 € 40 176,00 € 

MISSION 2.1. Réaliser des 
formations sur les retenues 
collinaires et autres dispositifs de 
stockage de l’eau (dont intervention 
prestataire externe) 

0,00 € 1 344,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 344,00 € 74,40 € 1 269,60 € 

MISSION 2.2. Projet d’irrigation sous 
pression 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

MISSION 5.1. Gouvernance et suivi 
de la convention 

0,00 € 744,00 € 744,00 € 372,00 € 372,00 € 2 232,00 € 223,20 € 2 008,80 € 

TOTAL  27 756,00 € 2 715,60 € 25 040,40 € 
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Plan de financement sans option 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 2023 
(facturation 2024) 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 2024 

Coût en € de 
l’action en 
Pays de 
Fayence 

2025 

Coût en € de 
l’action en 
Pays de 
Fayence 

2026 

Coût en € de 
l’action en Pays 

de Fayence 2027 

Coût en € total 
de l’action en 

Pays de 
Fayence  

Communauté de Communes du Pays de Fayence – 
90% du budget global sauf participation aux projets 
départementaux et prestations externes 
(financement 100%) 

6 696 €  5705,70 € 4436,10 € 4101,30 € 4101,30 € 25 040,40 € 

Chambre d’Agriculture du Var (dont fonds 
CASDAR) – 10% du budget global hors projets 
départementaux et prestations externes 

744 € 567,30 € 492,90 € 455,70 € 455,70 € 2 715,60 € 

 TOTAL DU BUDGET DE LA CONVENTION € 7 440 € 6273,00 € 4929,00 € 4557,00 € 4557,00 € 27 756 € 
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Article 4. Modalités financières et de règlement 

Au regard du budget prévisionnel, la Communauté de Communes s'engage à verser, à la 
Chambre d'Agriculture du Var, une subvention d’un montant de 25 040,40 € sur présentation 
du bilan de la mission décrite dans la présente convention (sur la base des actions sans 
l’option levée sur la mission 1.2). 

La Chambre d'Agriculture finance une partie de son coût d’intervention (dont fonds CASDAR).  

 
Les règlements seront effectués par virement administratif de la manière suivante : à chaque 
fin d’année sur présentation du bilan des actions de l’année, formalisé dans un rapport 
annuel. 

Le montant de la participation financière sera ajusté selon les modalités suivantes : si le 
montant réel varie à la hausse, la participation n’est pas réévaluée ; en revanche, si les 
documents montrent que le montant total des dépenses réalisées pour le programme 
subventionné est inférieur aux dépenses présentées, le solde à verser sera calculé au prorata 
des dépenses réellement engagées par la CA83. 
 
Par voie d’avenant, le programme d’actions et budget pourront être complétés ou modifiés.  

Le paiement des sommes prévues sera effectué par virement administratif sur le Compte 
TRESOR PUBLIC  - IBAN : FR76 1007 1830 0000 0010 1241 766. 

Les titres de recette et/ou factures seront déposés sur chorus pro comme la législation le 
prévoit (article 3 de l'ordonnance 2014-697 du 26 juin 2014). 

 

Article 5. Confidentialité 

Hormis dans le cadre des actions de communication organisées dans le cadre du projet, les 
Parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la Convention 
qu’après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir 
accès dans le cadre de l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter 
strictement cette obligation par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 

Les données individuelles recueillies dans le cadre de la convention ne seront pas fournies 
par le producteur de la donnée pour des raisons de confidentialité sauf accord des enquêtés. 
Les données SIG produites par la CA83 dans le cadre du partenariat seront transmises à la 
commune en format JPEG et/ou PDF. L’utilisation ultérieure des données produites dans le 
cadre d’une autre réflexion ou études devra recueillir l’accord des deux parties. 

 
 

Article 6. Durée de la convention 
 
Le programme de travail prendra effet à compter de décembre 2023 (avec facturation des 
actions engagées en 2024) et ce jusqu’en décembre 2026.  

La durée des travaux pouvant être amenée à être prolongée au vu des contraintes de 
calendriers des différents acteurs (saisonnalité des travaux agricoles, agendas politiques, crise 
sanitaire…). 
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Article 10. Résiliation - Révision 

a) En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties de l’une quelconque des 
dispositions de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par 
l’autre Partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et 
intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie défaillante.  

La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 
l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la 
concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties se trouverait dans 
l’impossibilité de tenir les engagements de la présente Convention. 

b) La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des 
Parties. 

Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune 
des Parties. 

 

Article 11. Tribunal compétent en cas de litige 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie 
de conciliation dans le délai de deux mois. En cas de désaccord entre les parties, le tribunal 
administratif de Toulon, sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation 
ou à l’exécution de la présente convention.  

 

Fait en deux exemplaires, à Tourrettes, le xxx 

 

 

Pour la Communauté de Communes du 
Pays de Fayence 

Pour la Chambre d’Agriculture du Var 

René UGO 
Président 

Fabienne JOLY 
Présidente 
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 8- SANTÉ - SOCIAL  
 

 

 

 

 

 







 
 

 

CONTRAT D’ENGAGEMENT  
AU TITRE DE L’INDEMNITÉ D’ÉTUDE ET DE PROJET PROFESSIONNEL 

 
 
Entre d’une part :  
 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence,  
dont le siège est situé MAS de Tassy,  
1849 RD 19, CS 80106, 83440 TOURRETTES 
Représentée par son Président en exercice, 
 

Ci-après dénommée la Collectivité, 
 
 
Et d’autre part : 
 
Mme/M.  
Nom patronymique :  
Nom d’usage :  
Prénom :  
Demeurant à :  
Date et lieu de naissance :  
Nationalité :  
 

Ci-après dénommé l’Etudiant, 

 
PRÉAMBULE 
 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence, à l’instar de beaucoup d’autres territoires français, est 
impactée par le contexte national de désertification médicale. Le diagnostic territorial effectué lors de 
l’élaboration du Projet de Santé de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) du Pays de Fayence a mis 
en évidence une dégradation de la démographie médicale (-10 % depuis 2009), liée au départ à la retraite de 
médecins généralistes, sans que leur activité ne soit reprise par un nouvel arrivant. Cette situation continue 
de s’aggraver d’année en année, avec aujourd’hui 8 médecins sur 17 ayant plus de 60 ans, dont 2 plus de 65 
ans.  
 

Cette situation a conduit l’ARS PACA (Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur) à classer le 
Pays de Fayence en zone « sous dense » pour les médecins généralistes. Ainsi les communes de Callian et 
Montauroux sont classées en ZAC (Zone d’Action Complémentaire, soit le 3ème niveau de risque sur 4) et les 
communes de Bagnols-en-Forêt, Fayence, Mons, Saint-Paul-en Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes en ZIP 
(Zone Intervention Prioritaire, soit le niveau de risque le plus élevé, de 4 sur 4). 

La démarche d’accompagnement d’un étudiant par le biais d’un contrat d’engagement entre dans le cadre 
d’une politique d’amélioration de l’accès aux soins de proximité, menée depuis plusieurs années par la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence en étroite collaboration avec le Groupement des Acteurs 
et Professionnels de Santé (GAPS).  
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VU 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 1511-8 et les articles D. 1511-54 et 
suivants ;  

 

L’arrêté du 11 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments, rémunérations ou 
indemnités des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions à temps 
plein ou à temps partiel dans les établissements publics de santé ;  

 
La délibération communautaire n° _____________ en date du __________________  relative à l’approbation 
du dispositif de soutien financier (indemnité d’études et de projet professionnel) à destination des étudiants 
en santé.  

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : Objet du contrat  
 
Le présent contrat a pour objet de régler les conditions générales relatives aux engagements de la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence et de M./Mme _______________________________, 
inscrit auprès de l’unité de formation et de recherche de l’Université ______________________________, 
en _____________________________________________________________________________________, 
dans le cadre du versement d’une bourse d’études à compter de l’année universitaire 2022/2023. 
 
 
ARTICLE 2 : Nature de l’engagement de la Communauté de Communes du Pays de Fayence 
 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence s’engage à verser à M./ Mme ______________________ 
une somme annuelle de 18 000 euros, sous réserve qu’il honore les engagements fixés par la présente 
convention, notamment aux articles 3 et 4.  
 
Le montant annuel de cette bourse d’études sera versé chaque année à l’Etudiant par la collectivité, par 
virement bancaire sur le compte désigné par le bénéficiaire, après la rentrée universitaire, durant le 

quatrième trimestre de l’exercice comptable de la collectivité, sous réserve de la production des pièces 
justificatives mentionnées à l’article 10 de la présente convention, et notamment d’un certificat de 
scolarité pour la nouvelle année universitaire, précisant l’université, l’académie et le niveau 
d’études.  
 
Le premier versement interviendra durant l’année universitaire 2023/2024, pour les deux années 
universitaire 2022/2023 et 2023/2024, sous réserve de la production des pièces justificatives mentionnées à 
l’article 10 de la présente convention, et notamment d’un certificat de scolarité pour l’année universitaire 
2023/2024, précisant l’université, l’académie et le niveau d’études, et de la cosignature de ce contrat par 
l’Etudiant et le Président de la Collectivité. 
 
Le versement de l’aide financière pourra être reconduit, sous réserve des dispositions mentionnées à l’article 
6 du présent contrat, suivant les mêmes modalités, pendant la durée des études médicales de l’Etudiant 
restant à courir et jusqu’au début de l’internat, sous réserve que le bénéficiaire transmette à la collectivité à 
chaque rentrée universitaire un courrier (ou un courriel) de demande de reconduction de l’aide, 
accompagné :   
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➢ D’un certificat produit par l’UFR (Unité de Formation et de Recherche) attestant de son inscription 
pour l’année universitaire qui débute et de son niveau/année d’étude médicale ;  
 

➢ De son relevé de notes pour l’année universitaire précédente (hors période d’internat).  
 
Bien que le dispositif soit ouvert aux étudiants en santé à partir de la 2ème année d’études (Diplôme de 
Formation Générale en Sciences Médicales – 2ème année d’étude (DFGSM2) pour les étudiants en 
médecine), le versement de l’aide financière interviendra à partir de la 1ère année pour laquelle son 
attribution aura été demandée par l’Etudiant et acceptée par la collectivité.  
 
 
ARTICLE 3 : Nature de l’engagement de l’Etudiant en santé  
 
M./Mme ________________________ s’engage à transmettre à chaque rentrée universitaire à la collectivité 
une attestation de l’UFR certifiant son inscription et son niveau/année d’études, ainsi que son relevé de notes 
pour l’année écoulée, permettant à la collectivité d’avoir une visibilité sur son parcours universitaire.  
 
Le bénéficiaire de l’indemnité d’étude et de projet professionnel devra informer la collectivité de tout 
changement de sa situation dans un délai de 15 jours à compter du changement (changement de résidence, 
d’état civil, etc.).  
 
Il s’engage à participer aux réunions annuelles d’informations et de bilan qui seraient organisées par la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence, à raison de trois réunions par an maximum.  
 
Dans un délai de 12 mois à compter de la fin de sa formation, M./Mme _________________________ 
s’engage à s’installer et à exercer la totalité de son activité professionnelle de médecin (quelle que soit la 
spécialité, dont généraliste) pendant au moins 7 ans dans un ou plusieurs lieux d’exercice situé(s) sur l’une 
des communes de la Communauté de Communes du Pays de Fayence identifiées comme étant prioritaires 
par les zonages ARS, dont la liste en vigueur à la date de signature du présent contrat, inscrite dans l’arrêté 
n° DSP-0122-017-I du 2 février 2022, figure en annexe 1.  
 
Si la liste de ces communes devait évoluer entre la signature de la présente convention et la date 
d’installation du professionnel de santé, le zonage le plus favorable au bénéficiaire de l’aide sera pris en 
compte. Il devra quoi qu’il en soit s’installer sur une ou plusieurs communes composant le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence. 
 
Durant les mois compris entre la fin de ses études et son installation effective pour exercer la totalité de son 
activité professionnelle de médecin (quelle que soit la spécialité, dont généraliste), M./Mme 
_________________________ s’engage à effectuer des remplacements de médecin sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence.  
 
  
Les 7 années d’exercice dues se découpent comme suit :  
 

➢ Les 5 premières années sont dues par l’Etudiant à la Communauté de communes du Pays de 
Fayence en intégralité et, en cas de non-installation totale ou partielle, ouvriront obligation de 
remboursement dans les conditions fixées aux articles 7 et 8 du présent contrat.  
 

➢ Les 2 années suivantes prennent la forme d’un pacte moral, n’ouvrant pas à remboursement mais 
formalisant la volonté du territoire d’accueillir sur le long terme les futurs professionnels de santé 
soutenus.  
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Le bénéficiaire de l’aide s’engage par ailleurs à exercer à raison de 1250 heures de travail par an minimum, 
durant les 5 années d’exercice dues et ouvrant obligation de remboursement en cas de non-installation totale 
ou partielle. En outre, durant ces mêmes 5 années, il devra appliquer les tarifs conventionnés. Ces deux 
dispositions (nombre d’heures de travail minimum et application des tarifs conventionnés) pourront être 
modulées au cas par cas, sur demande écrite transmise par l’Etudiant à la Collectivité, notamment pour 
permettre un exercice ville/hôpital. 
 
Le bénéficiaire de l’aide s’engage également à contribuer au fonctionnement de la PDSA du Pays de Fayence 
en assurant des heures de garde les nuits, samedis, dimanches et/ou jours fériés, durant les 5 années 
d’exercice dues et ouvrant obligation de remboursement en cas de non-installation totale. Cet engagement 
pourra être modulé au cas par cas, sur demande écrite transmise par l’Etudiant à la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 4 : Durée de l’engagement de l’Etudiant en santé et date d’effet du contrat  
 
M./Mme ____________________________, étudiant ayant souscrit ce contrat, s’engage à s’installer et à 
exercer son activité professionnelle de médecin (quelle que soit la spécialité, dont généraliste), dans un délai 
de 12 mois à compter de la fin de sa formation, sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de 
Fayence, pendant 7 ans, en mode libéral et dans les conditions prévues au présent contrat et notamment 
son article 3.  
 
Il devra justifier de cette installation.  
 
Le présent contrat prend effet à compter de sa date de signature par les deux parties et produira ses effets 
jusqu’à la fin de l’engagement de l’Etudiant, soit à l’issue des 7 années d’installation dues à la collectivité, 
sous réserve des dispositions des articles 7 et 8 qui suivent.  
 
Afin de permettre à la Collectivité d’évaluer l’impact à plus long terme de cette indemnité d’étude et de 
projet professionnel sur la démographie médicale du territoire, au cours du mois qui précède l’échéance du 
présent contrat, M. / Mme _________________ devra informer la collectivité par lettre recommandée avec 
accusé de réception de sa décision de poursuivre ou non son exercice professionnel sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence. 
 
 
ARTICLE 5 : Autres financements  
 
La bourse d’étude versée par la Communauté de Communes du Pays de Fayence à l’Etudiant peut être 
cumulée avec d’autres aides proposées par des acteurs locaux.  
 
Elle peut aussi être cumulée avec le Contrat d’Engagement de Service Public (dont les modalités sont 
précisées par décret n°2010-735 du 29 juin 2010). Les obligations souscrites dans le cadre du CESP pouvant 
diverger de celles souscrites au titre du présent contrat, notamment lors de l’installation, la collectivité ne 
pourra en être tenue responsable et l’Etudiant devra respecter les 5 années d’exercice dues sur le territoire 
intercommunal et ouvrant obligation de remboursement en cas de non-installation totale ou partielle. A 
défaut, il devra rembourser les sommes perçues conformément aux dispositions de l’article 8 du présent 
contrat.  
 
Le montant cumulé des aides qui seraient versées par des collectivités territoriales à l’Etudiant ne pourra pas 
dépasser les seuils fixés par voie réglementaire en vertu de l’article D.1511-54 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
 
Dans le cas où l’Etudiant bénéficierait également du versement d’une indemnité d’études et de projet 
professionnel par une autre collectivité territoriale, la Communauté de Communes du Pays de Fayence 
réduirait le montant annuel qu’elle verse à l’Etudiant, afin de ne pas dépasser les seuils précités.  
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Il sera demandé chaque année au lauréat de la bourse une attestation sur l’honneur précisant que le montant 
des aides allouées par des collectivités territoriales ne dépassent pas les seuils réglementaires, ainsi que sa 
dernière déclaration de revenus à titre de justificatif. 
 
 
ARTICLE 6 : Conditions et modalités de suspension du contrat  
 
Comme indiqué à l’article 2 du présent contrat, le versement de l’aide financière sera reconduit, pendant la 
durée des études médicales de l’Etudiant restant à courir et jusqu’au début de l’internat, sous réserve que le 
bénéficiaire transmette à la collectivité à chaque rentrée universitaire un courrier (ou un courriel) de 
demande de reconduction de l’aide, accompagné :  
 

➢ D’un certificat produit par l’UFR attestant de son inscription pour l’année universitaire qui 
débute et de son niveau/année d’étude médicale ;  

 

➢ De son relevé de notes pour l’année universitaire précédente (hors période d’internat).  
 
Cependant, en cas de redoublement(s) de l’Etudiant, une seule année universitaire supplémentaire pourra 
ouvrir droit à l’attribution de l’aide financière.  
 
Pendant la durée des autres années qui seraient redoublées, des années d’internat et des autres années 
nécessaires à la soutenance de la thèse d’exercice ou à l’obtention d’un Diplôme Universitaire 
complémentaire, le présent contrat sera suspendu et n’ouvrira pas droit au versement de l’aide. 
 
Si pour des raisons personnelles, l’Etudiant ne souhaite pas bénéficier de l’aide pendant une ou plusieurs 
années, il devra expressément formuler cette demande par courrier adressé à la Collectivité et accompagné 
des pièces ci-dessous pour que la collectivité puisse s’assurer que l’Etudiant n’entre pas dans les cas de 
résiliation du contrat mentionnés à l’article 7 du présent contrat :  
 

➢ Un certificat produit par l’UFR attestant de son inscription pour l’année universitaire qui débute 
et de son niveau/année d’étude médicale ;  
 

➢ Son relevé de notes pour l’année universitaire précédente.  
 
Durant les années au cours desquelles le versement de l’aide n’interviendra pas à la demande de l’Etudiant, 
le présent contrat sera suspendu. Cependant, l’Etudiant sera tenu de respecter ses engagements, 
notamment concernant son installation sur le territoire de la Collectivité à l’issue de ses études dans les 
conditions précisées aux articles 3 et 4 du présent contrat. A défaut, il devra reverser à la Collectivité les 
sommes effectivement perçues dans les conditions fixées à l’article 8 du présent contrat. 
 
 
ARTICLE 7 : Conditions et modalités de résiliation du contrat  
 
Le présent contrat peut être résilié par la collectivité pour des motifs d’intérêt général, notamment si la 
situation du bénéficiaire est avérée dans les cas suivants :  
 

➢ Interdiction permanente sans sursis prononcée par la juridiction ordinale compétente en 
application du 3° des articles L. 4124-6 du Code de la Santé Publique et L. 145-2 du Code de la 
Sécurité Sociale ;  

 
➢ Interdiction d’exercice prononcée dans le cadre d’une procédure pénale ;  

 
➢ Radiation du tableau de l’ordre dans les conditions prévues au 5° de l’article L. 4124-6 du code de 

la santé publique.  
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Le présent contrat pourra également être résilié par la collectivité, si le bénéficiaire de l’indemnité d’études 
et de projet professionnel abandonne ses études. Sera considéré comme ayant abandonné ses études, tout 
étudiant dans l’incapacité de produire un certificat de scolarité issu d’une UFR française et attestant de son 
inscription et de son niveau/année d’étude médicale.  
 
Le présent contrat pourra être résilié par la collectivité en cas de redoublements multiples (plusieurs années 
universitaires redoublées).  
 
Par ailleurs, le présent contrat pourra également être résilié en cas de non-respect par le bénéficiaire des 
engagements prévus à son article 3 (absence de signalement d’un changement de situation, absence à l’une 
des réunions annuelles, absence d’installation sur le territoire…). 
 
Dans ces cas, la résiliation donnera lieu au remboursement intégral de l’aide dans les conditions prévues à 
l’article 8 du présent contrat.  
 
La résiliation sera constatée à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure, et demeurée sans réponse. Le bénéficiaire sera redevable 
des sommes visées à l’article 8 du présent contrat. 
 
 
ARTICLE 8 : Indemnité de résiliation et de rupture du contrat  
 
En cas de résiliation du contrat dans les conditions précisées à l’article 7 ou de non-respect des engagements 
contractés par l’Etudiant et notamment dans le cas de sa non-installation sur le territoire de la Communauté 
de communes du Pays de Fayence à l’issue de ses études dans les conditions précisées aux articles 3 et 4 du 
présent contrat, le bénéficiaire devra reverser l’intégralité des sommes effectivement perçues à la collectivité 
dans les délais fixés ci-après.  
 
En cas de rupture de contrat pour non-respect de la durée d’installation de l’Etudiant sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence à l’issue de ses études, telle que définie à l’article 3 de la 
présente convention, dans ce cas et conformément aux dispositions de l’article D. 1511-56 du CGCT, le 
bénéficiaire devra rembourser à la Collectivité la totalité de l’aide financière perçue au cours de ses années 
d’études.  
 
Dans les cas prévus à l’article 7 du présent contrat, le remboursement devra intervenir dans un délai de trente 
jours à compter de la réception du titre de recettes émis par la Collectivité. A défaut de paiement dans le 
délai imparti, la Trésorerie effectuera toutes les poursuites légales nécessaires et procédera, le cas échéant, 
au recouvrement forcé.  
 
Cependant, il est précisé qu’en cas de non-installation dans les conditions prévues à l’article 3, le 
remboursement est exigible au plus tard le lendemain de la date d’installation prévue.  
 
Le paiement de l’indemnité n’est pas dû dans les cas suivants :  
 

➢ Décès de l’Etudiant ou du médecin durant la durée du présent contrat ;  
 

➢ Etat pathologique définitif ou infirmité de l’Etudiant ou du médecin rendant dangereux ou 
impossible l’exercice de la profession, dûment constaté par une autorité compétente, pendant la 
durée du présent contrat.  
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ARTICLE 9 : Communication  
 
L’Etudiant bénéficiant de l’indemnité d’études et de projet professionnel mise en place par la Communauté 
de Communes du Pays de Fayence, conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, autorise la 
collectivité à citer son nom et à fixer, reproduire et divulguer au public les photographies prises dans le cadre 
du présent dispositif afin de communiquer sur celui-ci.  
 
A titre d’information, les photographies pourront être utilisées directement par la Collectivité ou par tout 
autre partenaire ou par la Presse sur tout support de communication ou lors de réunions publiques.  
 
La collectivité s’interdit expressément de publier ou faire publier des photographies susceptibles de porter 
atteinte à la vie privée ou à la réputation de l’Etudiant. 
 
 
ARTICLE 10 : Litiges  
 
Les litiges relevant de l’application du présent contrat relèvent de la compétence du Tribunal administratif 
de Toulon, sis 5 Rue Racine, 83000 TOULON.  
 
En signant le présent contrat, les parties acceptent les termes de celui-ci et de ses annexes et s’engagent à 
les respecter. 
 
 

 

 

Fait à Fayence, le  
 
 

En deux exemplaires originaux,  
 
 
Pour la CCPF, 
Le Président 
 
 
 
M. René UGO 

  
 
 
 
L’Etudiant(e),  
 
 
M. / Mme   
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ANNEXES :  

 

 

1. Liste des lieux d’exercice situés sur l’une des communes de la Communauté de Communes du Pays 
de Fayence identifiées comme étant prioritaires par les zonages ARS selon arrêté n° DSDP-0122-
0179-I du 2 février 2022  
 

2. C.V. du lauréat ; 
 

3. Lettre de motivation expliquant le projet professionnel du candidat et son intérêt à s’installer sur le 
territoire de la Communauté de communes du Pays de Fayence ;   
 

4. Copie d’une pièce d’identité en cours de validité ; 
 

5. Copie du relevé de notes et des résultats d’admission à poursuivre des études de médecine ou 
odontologie (PACES, PASS ou LAS le cas échéant) par le lauréat ;  
 

6. Copie du relevé de note et des résultats de l’année universitaire 2022/2023 (si autre que PACES, PASS 
ou LAS) ;  
 

7. Un certificat de scolarité pour l’année universitaire 2023/2024, précisant l’université, l’académie et 
le niveau d’études ;  
 

8. Un certificat de scolarité pour chaque année universitaire durant laquelle l’étudiant(e) serait 
soutenu(e), précisant l’université, l’académie et le niveau d’études ;  
 

9. Les relevés de notes de l’étudiant(e) relatifs à chaque année universitaire durant laquelle il/elle serait 
soutenu(e) (hors internat) ; 
 

10. Une attestation sur l’honneur de l’étudiant(e) précisant que le montant des aides qui lui sont allouées 
par des collectivités territoriales ne dépassent pas les seuils réglementaires, pour chaque année 
universitaire durant laquelle il/elle serait soutenu(e), le cas échéant.  
 

11. Copie d’un RIB du compte sur lequel la bourse d’études est à verser ;  
 

12. Déclaration annuelle de revenus. 
 

 







Conseil communautaire du 13/12/2023 
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Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence 

04 94 76 01 02 – contact@paysdefayence.com  
Siège social : Place Léon Roux - 83440 FAYENCE  

RCS Draguignan 823 778 634 00019  

www.paysdefayence.com  
 

Office de tourisme intercommunal 

  

 

Avenant n°2 du 13 décembre 2023  
à la convention triennale d’objectifs et de moyens 2021-2023  
pour l’Office de tourisme intercommunal du Pays de Fayence  

 
 
 

Entre  

La Communauté de communes du Pays de Fayence, dont le siège est Mas de Tassy – 1849 RD 19 – 
83440 TOURRETTES, représentée par son Président, René UGO, dûment habilité par la délibération 
du conseil communautaire n°__________ en date du 31 décembre 2023,  

Ci-après dénommée « la Communauté de communes » ou « CCPF »,  

D’une part,  

Et 

L’office de tourisme intercommunal du Pays de Fayence, Etablissement Public Industriel et 
Commercial, dont le siège est Place Léon Roux – 83440 FAYENCE, représenté par son Directeur, M. 
Xavier BOUNIOL, dûment habilité,  

Ci-après dénommé « l’OTIPF » 
D’autre part,  

 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 

Cet avenant a pour objet de prolonger d’un an la convention triennale d’objectifs et de moyens 
2021-2023 entre la CCPF et l’OTIPF, conséquemment à l’attribution par l’Etat, le 13 novembre 2023, 
d’une subvention au titre du fonds national d’aménagement et de développement du territoire 
FNADT – CPER 2021-2027 « Destination France », pour l’élaboration de la stratégie touristique du 
Pays de Fayence. Il convient en effet d’élaborer cette stratégie préalablement à la réécriture de la 
nouvelle convention d’objectifs et de moyens entre la CCPF et l’OTIPF, afin que cette dernière soit 
mise en cohérence avec la stratégie qui aura été élaborée.   

mailto:contact@paysdefayence.com
http://www.paysdefayence.com/
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Article 2 - Modification de la convention  

 
➢ L’article 16 est modifié comme suit :  

« La présente convention entre en vigueur à compter du jour de sa signature par les 2 parties.  

Elle est conclue jusqu’au 31 décembre 2024 et pourra être prolongée par un avenant motivé. » 

 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 

 
Fait à Tourrettes,  

Le  

 

 

Pour la Communauté de communes  Pour l’Office de tourisme intercommunal  
du Pays de Fayence,  du Pays de Fayence,  

http://www.paysdefayence.com/
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